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Notre langue

Notre langue est un trésor
Enraciné dans les profondeurs,
Une chaîne de pierres rares
Dispersée sur notre patrie

Notre langue est un feu qui brûle
Au milieu d’un peuple qui, sans nouvelles,
S’est réveillé d’un sommeil de la mort,
Comme le héros dans les contes.

Notre langue est une feuille verte
Le frémissement des forêts éternelles,
L’ondulation calme du Dniestr cache
Les chandeliers des étoiles.

Notre langue est une langue bénie,
La langue des anciens sermons
Qui sont pleurés, qui sont chantés
Par les paysans, dans leurs foyers.

Un trésor va surgir
Enraciné dans les profondeurs,
Une chaîne de pierres rares
Dispersée sur notre patrie.

Limba noastra , depuis 1994, hymne national de la République
de Moldavie. Il s’agit de cinq des douze strophes d’un poème
d’Alexei Mateevici (1888-1917)





INTRODUCTION

L’identité : voilà bien une notion sujette à controverse, qui reste ce-
pendant bien installée dans l’interdiscours des sciences de l’homme et
de la société (voir par ex. MSHS-Poitiers 2003, Deschamps et Moliner
2008). J.-L. Amselle (2001 : 135) observe même une « propension
croissante au durcissement des identités ». Opinion que partage J. A.
Fishman, pour qui « le dernier tiers du XX

e siècle a été marqué par une
renaissance ethnique » (Fishman 2001 : 257 – je traduis).

Le plus souvent la production d’identité 1 émerge de minorités,
groupes et autres périphéries jugées peu présentables 2 qui ne se sau-
vent qu’en faisant la preuve de leur attachement, même iconoclaste, au
« centre » : on en a une illustration avec le « parler-des-jeunes-des-
cités », cryptique et identitaire à souhait mais contrôlé et « cadré » par
un interdiscours prolifique produit par l’hypermédiatisation dont cette
parlure dissidente a fait l’objet durant plus d’une décennie (Goudail-
lier 1998, Boyer 2005a).

Paradoxalement (?) la stigmatisation de l’identitaire peut aller de
pair aussi bien avec la célébration de l’unité fondamentale qu’avec
celle de l’hétérogénéité et du « métissage ».

Cet ouvrage, qui reprend et développe, dans une continuité de ré-
flexion, des analyses publiées dans la dernière période, illustre un
positionnement selon lequel (pour faire bref) il est vain d’opposer, en
ce qui concerne les fonctionnements sociolangagiers en particulier,
identité et hétérogénéité, identités et unité. L’activité linguistique des
groupes et des communautés se déploie à mon sens (mais je ne suis

1 L’UA 04-1052 du CNRS dirigée par Robert Lafont avait organisé à Sommières, du 30
mai au 1er juin 1985 un Symposium International interdisciplinaire « sur le thème de la
production de l’identité des individus et des collectivités », dont les Actes ont été pu-
bliés sous le titre La Production d’identité (Montpellier, Université Paul-Valéry et
CNRS, 1986)

2 On en trouve des exemples dans plusieurs livraisons de la revue Hérodote (cf. par
exemple le titre du n° 80, 1er trimestre 1996 : « Périls géopolitiques en France ») et
singulièrement dans le n° 105, 2e trimestre 2002, avec l’article de Yvonne Bollmann :
« Les langues régionales et minoritaires en Europe. Volksgruppen : le grand retour ».
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heureusement pas le seul à le penser) dans le cadre d’une dynamique à
deux directions : l’une orientée vers une régulation - gestion centri-
pète, l’autre vers la construction centrifuge d’identités et/ou la mani-
festation attendue d’hétérogénéité. En acceptant de reconnaître la
normalité de cette tension on ne méconnaît pas que « l’identité n’est
pas plus un donné qu’une essence » mais qu’au contraire « c’est le
résultat d’une production signifiante que la société langagière permet,
règle, contrôle » (Lafont 1986 : 8) et dont le sociolinguiste est habilité
à rendre compte, en particulier, comme c’est le cas pour les analyses
proposées ici, dans les situations de contact de langues où la tension
dont il vient d’être question est « à vif », singulièrement lorsque la
configuration sociolinguistique en vigueur est travaillée par des
conflits de légitimités dont peut être victime une langue et, au-delà, la
communauté linguistique qui la parle / la revendique. Citant
M. Ignatieff, Fishman observe que « l’antiethnicité est devenue le
dernier refuge des cosmopolites autoritaires, qu’ils soient de gauche
comme de droite, lesquels prétendent imposer leur remède idéologi-
que aux autres. Cette attitude n’est pas moins répressive que le fait
d’imposer une ethnicité à ceux qui ne s’identifient pas avec elle »
(Fishman 2001 : 258).

À propos de la notion de « communauté linguistique » et en droite
ligne de la pensée labovienne (voir en particulier Labov 1976), on
considèrera ici qu’elle désigne un ensemble d’individus ayant en par-
tage des usages linguistiques ainsi que des représentations et attitudes
en interaction avec ces usages, qu’il s’agisse d’une seule et même
langue (et les variations qu’elle présente) – cas le moins répandu – ou
d’un répertoire bi/plurilingue ou à tout le moins composite plus ou
moins généralisé – cas le plus fréquent –, comme dans les situations
observées : celles de la Catalogne et de la Galice en Espagne, celle de
l’espace occitan en France.

Dans une communauté plurilingue on doit considérer que cohabi-
tent plusieurs groupes, ce dont témoigne la teneur, à géométrie varia-
ble, du répertoire partagé. La dynamique sociolinguistique commu-
nautaire dans sa globalité dépend bien évidemment des représentations
et attitudes en vigueur dans les diverses composantes et leur impact
sur les pratiques langagières. À cet égard, pour prendre comme illus-
tration une situation qui ne sera qu’évoquée ici, situation en pleine
phase de réorganisation institutionnelle : celle de la société para-
guayenne actuelle, on peut dire qu’il s’agit là d’un champ
d’observation privilégié qui présente une configuration sociolinguisti-
que complexe dans laquelle la tension identité - homogénéité / identi-
tés - hétérogénéité se manifeste simultanément au travers de figures
apparemment paradoxales qui justement démontrent le caractère dy-
namique de cette tension (Boyer et Natali 2006).
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Ainsi on observe l’installation bien avancée d’une interlangue
historique, dont la genèse est signalée depuis fort longtemps (dès les
premiers temps de la colonisation espagnole), sûrement ni « troisième
langue » comme le proclament certains ni créole mais peut-être un peu
plus qu’un simple interlecte : le « joparà », version « métissée » du
guarani paraguayen, parfois identifié purement et simplement à ce
guarani hispanisé au fil des siècles 3. Les tenants (« spécialistes » pour
la plupart) d’un guarani « normé » à des fins de politique linguistique
éducative ont fort à faire face aux usagers ordinaires et à certains ac-
teurs politiques qui célèbrent dans le guarani paraguayen usuel la vraie
langue du peuple 4. Évidemment le guarani en question n’est en rien
revendiqué par les Indiens qui parlent un guarani « ethnique », variété
de la famille amérindienne tupi-guarani, qu’ils veulent conserver à
tout prix dans son intégrité, en particulier en s’opposant énergique-
ment à un enseignement en guarani (officiel) qui selon eux met en
péril leur identité préservée du métissage, un métissage auquel ont
consenti (de gré ou de force) la majorité des descendants des Indiens
colonisés 5. C’est dire si la production et le contrôle d’identité(s) sont
une donnée de base au Paraguay, par ailleurs seul pays d’Amérique
latine où une langue d’origine amérindienne est désormais co-
officielle avec l’espagnol et que la Constitution démocratique de 1992
a proclamé « bilingue et multiculturel » 6. Un interdiscours épilin-
guistique très prolixe y cultive un débat concernant l’identité / les
identités linguistiques en jeu : les dénominations des langues en pré-
sence, les pratiques de normativisation, la pertinence des actes de
normalisation…

*

Les études réunies dans ce recueil concernent deux types de fonction-
nements sociolinguistiques où l’identité est en cause. Le premier de
ces fonctionnements intéresse l’acte de nommer : dénomination de

3 Et qui est différent du tupi-guarani parlé par certaines communautés indiennes au
Paraguay et dans des pays voisins.

4 Le guarani a été la langue de l’armée durant l’épisode majeur du XIXe siècle para-
guayen : la guerre du Chaco (1932-1935) et c’est cette langue qui est au cœur – du
moins dans les discours nationalistes – de la « nation paraguayenne », même si cette
même langue a été longtemps minorée… tout en restant la langue majoritaire du pays
(voir en particulier Zuccodillo 2002).

5 Au Paraguay, la vulgate nationaliste proclame la fusion charnelle du Colonisateur et
de l’Indienne comme acte fondateur de la nation paraguayenne (Zuccodillo 2002, par
ex. 91-192).

6 Une Loi des langues en projet devrait corriger ce que le terme « bilingue » a de res-
trictif en prenant acte d’un plurilinguisme de fait (environ 17 langues ou dialectes sont
parlés par des communautés indiennes d’importance très variable).



12 LANGUE ET IDENTITÉ

lieux (ville, territoire…), dénomination de langues. Ces deux sortes de
dénomination sont porteuses d’enjeux identitaires et singulièrement
lorsqu’elles s’inscrivent dans un processus conflictuel de redénomi-
nation ou dans le cas de luttes de légitimité toponymique, ou encore
dans le cas de privation de glossonyme…

Le deuxième fonctionnement est beaucoup plus macrosociolin-
guistique : il s’agit du positionnement de la communauté en faveur de
la poursuite sans entrave d’un exercice normal de sa langue historique
et de la construction idéologique, à cet effet et dans certaines condi-
tions, d’un nationalisme linguistique comme réponse à une domina-
tion subie (et une disparition annoncée).

Les deux fonctionnements ne se situent donc pas sur le même plan.
Cependant on peut observer qu’ils ne sont pas sans rapport : ainsi les
redénominations de lieux et de langue(s) sont en règle générale parmi
les revendications incontournables du nationalisme linguistique.
L’illégitimation des noms de lieux et de langue(s) existants est aussi
un classique d’une domination triomphante (Kahlouche 1999) ou à
l’inverse de la reconquête des usages d’une langue minorée (et plus
largement des politiques de normalisation linguistique).

Cet ouvrage propose donc, parmi les entrées possibles dans la pro-
blématique langue et identité, deux focalisations complémentaires qui
illustrent cette donnée ethnosocioculturelle de base : l’identité, qu’elle
soit niée, stigmatisée, ou revendiquée, célébrée, est bien un ingrédient
majeur de la marche linguistique du monde et un besoin irrépressible
des communautés et des groupes qui l’habitent. Pas toujours pour le
meilleur mais pas forcément pour le pire. 7

7 Cet ouvrage s’appuie sur un certain nombre d’articles parus au cours de ces cinq
dernières années : « Langue et nation : le modèle catalan de nationalisme linguistique »,
Mots, n° 74, mars 2004 ; « “Patois” : Continuité et prégnance d’une désignation stigma-
tisante sur la longue durée », Lengas, n° 57, 2005 ; « Représentations linguistiques et
idéologisation des conflits diglossiques » dans L. Jagueneau (éd.), Images et dynamique
de la langue, Paris, L’Harmattan, 2005 ; « Les langues minoritaires à l’encan ? De la
“course à la ‘part du marché’” à l’acharnement thérapeutique : discours sur la dimension
linguistique de la mondialisation », dans A. Viaut (éd.), Variable territoriale et promo-
tion des langues minoritaires, Pessac, Maison des Sciences de l’Homme d’Aquitaine,
2007 ; « Fonctionnements sociolinguistiques de la dénomination toponymique », Mots,
n° 86, 2008.



PREMIÈRE PARTIE

DÉNOMINATION
ET PRODUCTION / CONTRÔLE D’IDENTITÉ(S) :

TOPONYMES, GLOSSONYMES





1

IDENTITÉ LINGUISTIQUE ET TERRITOIRE

1.1 FONCTIONNEMENTS DE LA DÉNOMINATION TOPONYMIQUE

Qu’on l’appelle « dénomination toponymique » ou « dénomination
choronymique » (Cyr et Nagúg Metallic 1999), l’acte par lequel un
« nom propre » est donné à un lieu – ville, région, pays… – est bien
un acte ethnosocioculturel et même bien souvent un « acte politique »
(Gendron 2003 : 55). On a parlé de sociotoponymie à propos de la
démarche qui considère la toponymie, « sous un aspect plus synchro-
nique que diachronique » et surtout qui s’intéresse « moins [aux] pré-
occupations étymologiques qu’[à] l’évolution, la transformation ou
l’apparition et la disparition de formes toponymiques » (Guerrin
1999 : 210). C’est cette démarche ouverte à la transdisciplinarité qui
inspire les propos développés ici : on cherchera à cerner dans sa di-
mension sociolinguistique cet acte de dénomination singulier qu’est la
dénomination toponymique et à en illustrer une des modalités 1.

On peut proposer la distribution fonctionnelle suivante de l’usage
des toponymes, selon un modèle à trois entrées, avec bivalence au sein
de la deuxième entrée.
1. La nomination de l’espace

Il ne fait pas de doute que ce fonctionnement socio-pragmatique
du toponyme qui en fait un instrument de localisation est au prin-
cipe même de l’acte toponymique, qui vise à s’« approprier »
l’espace, à « en faire du territoire » (Akin 1999 : 9). Cette localisa-
tion concerne tous les lieux, habités ou non : le tènement, le cours
d’eau (on parle d’« hydronymie »), le relief (on parle d’« horo-
nymie »), le hameau, la ville et sa voirie (on parle d’« odo-
nymie »), le « (petit-)pays », le département, la région, le Pays…
(Baylon et Fabre 1982). Qu’il s’agisse de l’hydronyme
« Garonne », de l’odonyme « Las Ramblas » ou du toponyme
« Portugal », il n’est question que de nomination localisante,

1 Pour un traitement à plusieurs voix de cette problématique voir le dossier Toponymes.
Instruments et enjeux, coordonné par H. Boyer et M.-A. Paveau, Mots, n° 86 (2008).
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d’« un choix dénotatif », même s’il convient de ne pas négliger les
cas où la nomination « laisse passer un peu d’affectivité collec-
tive » (Fabre 1997 : 19). Et s’il faut également prendre en considé-
ration un certain nombre de cas pour lesquels le « dénotatif »
s’adjoint du « connotatif » : une « plus-value toponymique »
(Guerrin 1999 : 225) due à un investissement représentationnel-
ethnosocioculturel (Boyer 2003b) : on songe par exemple au topo-
nyme « Marseille » et dans un autre registre à « Verdun »… De
même un certain nombre de cas où le « dénotatif » même fait pro-
blème et est l’objet d’une polémique : il en allait ainsi, par exem-
ple, de l’odonyme « Avenida del Generalísimo Franco » (Avenue
du Généralissime Franco), grande artère de Barcelone nommée en
catalan par les autochtones antifranquistes durant la dictature :
« Avinguda Diagonal » (Avenue Diagonale) – ou tout simplement
« la Diagonal ».

En bref, le fonctionnement socio-pragmatique primaire (nomi-
nation localisante), au principe de l’acte de dénomination topony-
mique n’est donc pas toujours observable à l’état pur, si l’on peut
dire : le toponyme est souvent plus qu’un toponyme. C’est même
ce qui invite le sociolinguiste à se mêler de toponymie, sans pour
autant prétendre à une compétence d’onomasticien.

2. La symbolisation dans/par l’espace.

Il s’agit de distinguer en nommant. Il y a bien entendu une impor-
tante teneur identitaire dans ce fonctionnement. On doit distinguer
deux sous-types :

• La promotion patrimoniale

Il y a dans ce cas explicitement superposition de la nomination
(essentiellement odonymique) localisante et d’une symbolisation.
Il s’agit d’une intervention toponymique qui célèbre un person-
nage (mort ou vivant), un évènement, un objet, un lieu… notoire et
consensuel, du moins pour une partie non négligeable de la com-
munauté concernée. On peut chercher à promouvoir, par exemple,
l’image d’un artiste populaire : « Rue Charles-Trenet », d’un
homme politique : « Place Charles-de-Gaulle », d’un lieu de mé-
moire : « Boulevard de Verdun »… (Boyer 2003b).

• L’affirmation identitaire

Dans ce cas, la fonction identitaire prend ostensiblement le pas sur
la fonction de localisation : au-delà de la nomination, il s’agit d’un
acte de nature nettement glottopolitique. Il est question de reven-
diquer l’inscription du toponyme dans une communauté linguisti-
que et/ou culturelle (nationale, régionale). On peut observer ce
genre d’intervention (souvent lié à un positionnement régionaliste
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ou nationaliste) tout particulièrement dans des périodes de norma-
lisation d’une langue jusqu’alors minorée parce que dominée, ex-
clue entièrement ou pour l’essentiel de la communication publique
institutionnelle. On songe par exemple à l’Espagne post-franquiste
où des langues autres que le castillan ont récupéré, après l’adop-
tion de la Constitution démocratique de 1978 et le vote de statuts
d’autonomie par les Communautés territoriales concernées, les
usages sociolinguistiques confisqués par le castillan, langue domi-
nante (et la dictature franquiste) : ce fut le cas dans les Commu-
nautés autonomes de langue catalane (Catalogne, Communauté
Valencienne, Baléares), le Pays Basque (et une partie de la Na-
varre) et la Galice. Ainsi dans la capitale de la Communauté auto-
nome de Galice, Santiago de Compostela, la « Calle General
Franco » (castillan) a repris lors du retour à la démocratie son
odonyme populaire galicien « Rúa do Hórreo » (l’hórreo est une
sorte de construction traditionnelle galicienne destinée à la conser-
vation du maïs). En Catalogne la ville de « Gerona » a été renom-
mée « Girona », conformément à la norme toponymique catalane
en vigueur dans la Communauté autonome. Quant au Pays Basque,
on ne parle plus de « Vascongadas » mais d’« Euskadi »…

On peut évoquer également la redénomination des lieux au
Maghreb et particulièrement en Algérie au lendemain de l’indé-
pendance dans le cadre de la politique d’arabisation générale
(Kahlouche 1999 : 183), à propos de la discrimination dont a été
victime jusqu’à une date récente l’identité kabyle : on est même
allé jusqu’à attribuer une origine arabe à des toponymes berbères
comme pour « la ville de Maillot, par exemple, […] redénommée
M’chedallah, sens littéral probable “Qui compte sur Dieu”, au mé-
pris de la dénomination berbère usitée par les natifs de l’agglomé-
ration Imechdalen, nom pluriel d’une espèce de fourmi rouge, sin-
gulier amechdal » (ibid. : 187). On pourrait encore mentionner la
mise en avant du toponyme « Kanaky » par le FLNKS en Nou-
velle-Calédonie, dans la perspective d’une accession à l’indépen-
dance du territoire (Akin 1999 : 48-49, Dahlem 1997). De fait les
conflits de dénomination liés à des antagonismes identitaires sont
loin d’être exceptionnels.

3. L’identification stéréotypique

Il s’agit, d’une certaine façon, d’un cas de catégorisation, le plus
souvent (mais pas toujours) péjorante, éventuellement stigmati-
sante. C’est le processus d’antonomase qui prévaut ici, processus
par lequel, par exemple, un toponyme notoire (notoriété souvent
due aujourd’hui à une sur-exposition médiatique) est instrumenta-
lisé pour nommer un autre lieu qu’on vise à « étiqueter » par un
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stéréotype : on peut évoquer les cas de toponymes désignant quel-
ques cités « à risques », diabolisées au cours des années quatre-
vingt à quatre-vingt-dix, « Les Minguettes » par exemple (Boyer et
Lochard 1998). C’est un phénomène qui ne touche pas que des to-
ponymes ayant émergé au fil de l’actualité des dernières années.
On songe à des cas anciens et toujours disponibles comme
« Chicago », «  Waterloo »… ou (à l’opposé, si l’on peut dire…)
« le Pérou », « Venise »…

Je voudrais dans ce qui suit illustrer à travers deux cas de conflit
d’ordre toponymique le deuxième type de dénomination dont il vient
d’être question et plus particulièrement l’affirmation identitaire. Le
premier de ces deux cas concerne l’aventure politico-médiatique du
toponyme « Septimanie » que Georges Frêche, tout nouveau président
du Conseil régional a tenté d’imposer en 2005 à l’opinion publique
régionale comme substitut du toponyme en vigueur depuis 1960 :
« Languedoc-Roussillon », et de l’opposition manifestée contre ce qui
est apparu comme un coup de force par une bonne partie de cette
opinion publique, via la presse locale. On observera un deuxième cas
de conflit à propos d’une Communauté autonome de l’État espagnol,
en phase de reconquête sociolinguistique (et donc toponymique) : la
Galice.

1.2 « VIE ET MORT DE LA SEPTIMANIE » 2

À la suite du changement de majorité à la tête de la région Languedoc-
Roussillon en 2004, et l’élection du Maire de Montpellier, Georges
Frêche, à la présidence de cette même région, s’est ouverte comme il
est fréquent en pareil cas une période de dénonciation de la présidence
précédente. Plus surprenante fut la mise en cause de la dénomination
de la région en question, compromis toponymique (consensuel) pour
un territoire qui comprend essentiellement le Bas-Languedoc et la
Catalogne française, au motif avancé par le nouveau président de
région que « le nom de Languedoc-Roussillon [serait] totalement
erroné sur le plan historique ».

Une campagne publicitaire, jugée dispendieuse par ses détracteurs,
a visé, durant l’été 2005, à diffuser massivement le toponyme prési-
dentiel « Septimanie ». Cette volonté de redénomination 3 et la cam-
pagne publicitaire autour de produits régionaux visant à imposer le
label septimanien ont suscité de nombreuses réactions, pour la plupart
d’opposition. Le quotidien régional Midi Libre (qui occupe sur le
territoire languedocien concerné une position de quasi-monopole

2 Titre en page Eurorégion du quotidien L’Indépendant du 1er janvier 2006.

3 Assez curieuse car le choix du toponyme officiel des Collectivités régionales est
légalement du ressort du pouvoir central et non du pouvoir régional.
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médiatique), en septembre 2005, s’est saisi de la polémique, au travers
d’une « enquête » et d’un « appel à témoignages » auprès de ses lec-
teurs (témoignages dont certains ont été publiés durant une semaine
sur une page spécifique du journal). Il en est allé de même, avec sem-
ble-t-il encore plus d’acuité, pour le quotidien de Perpignan et du
Roussillon L’Indépendant (appartenant au même groupe de presse).
Ces initiatives, qui ont représenté incontestablement un succès média-
tique et au total un gain de légitimation facilement acquis pour les
deux organes de presse impliqués, ont mis en évidence un rejet très
largement majoritaire de la redénomination toponymique. G. Frêche
s’est finalement incliné. C’est de la polémique (des discours tenus
autour des toponymes en concurrence) et de sa dimension médiatique
qu’il va être question dans les lignes qui suivent.

Bien que le nouveau toponyme « Septimanie » ait été avancé par
Georges Frêche tout de suite après son élection, c’est au printemps
2005 qu’est lancée publiquement par le président du Conseil régional
la campagne visant à diffuser une nouvelle labellisation « Septima-
nie », destinée à promouvoir les produits de la Région (fruits et légu-
mes, coquillages, fromages…). Certains observateurs ont considéré
qu’il ne s’agissait là que d’une nouvelle « griffe », sans plus. Mais
bien vite les intentions réelles du président se sont manifestées plus
clairement et d’aucuns se sont inquiétés de la marginalisation, dans la
nouvelle communication de la Région, du toponyme officiel « Lan-
guedoc-Roussillon », maintenu cependant (puisqu’étant le seul légal).
Du reste la livraison de mai 2005 (n° 8) du nouveau mensuel du
Conseil régional, ayant précisément pour titre « Septimanie », annonce
en couverture un dossier consacré à la « Naissance d’une marque » :
« Septimanie. La griffe du soleil », développé en pages intérieures
(p. 6-8), qui présente le toponyme en question comme une « marque
ombrelle » (associée au nouveau logotype de la Région, où ne figurent
désormais ni la croix occitane ni les couleurs du drapeau catalan, mais
un assemblage stylisé de sept soleils…). Le dossier célèbre le « vo-
lontarisme […] de la Région » et annonce une campagne de commu-
nication estivale pour « la promotion des filières engagées par les
conventions de partenariat signées avec la Région […], fédérant des
familles de produits sous la marque collective Septimanie. Ce sera le
cas avec les jardins de Septimanie, les vergers de Septimanie, les
ruchers de Septimanie… » (Septimanie n° 8, p. 7). Cette campagne de
promotion annoncée aura bien lieu durant l’été 2005 et son coût très
élevé ne sera pas un argument négligeable dans les réactions hostiles
aux visées de Georges Frêche.

Car commencent à s’élever, en particulier du côté de Perpignan et
du Roussillon (la composante catalane de la Région), de nombreuses
voix dénonçant comme un coup de force (d’aucuns n’hésiteront pas à
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qualifier G. Frêche de « dictateur ») la volonté de redénomination de
la collectivité territoriale. L’Indépendant, qui relaie cette contestation,
reçoit un abondant courrier. Plusieurs pages intitulées « Septimanie :
des réactions en cascade » y sont consacrées. 4

Compte tenu de la nature bi-culturelle de la Région (quatre dépar-
tements appartiennent à l’espace culturel occitan et plus précisément
au Bas-Languedoc : l’Aude, le Gard, L’Hérault et la Lozère, un cin-
quième, les Pyrénées-Orientales, est constitué pour l’essentiel de la
Catalogne française – revendiquée par les nationalistes catalans des
deux côtés des Pyrénées comme composante à part entière des
« Països Catalans »), il est évident que « le nom Languedoc-
Roussillon est le fruit d’un compromis » acquis officiellement en juin
1960. Comme le rappelle Bernard Rieu, « la spécificité des Pyrénées-
Orientales a [été] reconnue, afin de rallier les Catalans, dont beaucoup
étaient réticents [à une association administrative avec Montpellier,
préférant Toulouse]. “Roussillon” a été accolé à “Languedoc” pour
désigner la nouvelle région » (L’Indépendant, 27 juillet 2005, p. 20).

Il est indéniable que la mobilisation contre le toponyme Septima-
nie a été particulièrement importante en Roussillon. Comme le résume
le journaliste de L’Indépendant qui a suivi au sein de la rédaction cette
polémique publique, « Depuis que le mot “Septimanie” s’insinue
doucement mais sûrement dans les brochures régionales ou dans les
publicités émanant de la Région, ce ne sont que protestations véhé-
mentes. Il suffit de consulter les centaines de lettres qui alimentent
depuis des mois le courrier des lecteurs de L’Indépendant pour mesu-
rer à quel point ce glissement sémantique est rejeté par les populations
du département des Pyrénées-Orientales » (L’Indépendant, 7 août
2005). Un maire du département, Christian Blanc, a été à la pointe de
la contestation anti-Septimanie avec une affiche publicitaire humoris-
tique prônant la vaccination contre la « septimaniole », cause de coli-
ques… De même, les autonomistes du parti « Bloc Català » ont utilisé
sur un mode tout aussi humoristique l’animal emblématique des Ca-
talans, l’âne, sous la figure vengeresse du « burro » masqué (l’âne
masqué).

Une manifestation conséquente (plusieurs milliers de personnes) à
Perpignan le 8 octobre 2005 a été le point d’orgue de cette fronde
catalane, manifestation dans laquelle se sont certes investis les oppo-
sants politiques à Georges Frêche et à la majorité de gauche du
Conseil régional, mais qui a rassemblé également une foule d’oppo-
sants « identitaires » à la redénomination, une manifestation qui a
pourtant eu lieu alors qu’elle pouvait paraître sans objet, le président
de la Région ayant déclaré plusieurs jours auparavant au quotidien

4 Je remercie Christian Di Scipio, journaliste à L’Indépendant, pour les informations
qu’il m’a aimablement communiquées.
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Midi Libre (du 21 septembre 2005) qu’il renonçait à changer le nom
de la région.

Cette volonté (frustrée) de G. Frêche de re-nommer la région (que
nombre de ses détracteurs n’hésitèrent pas à mettre sur le compte de la
mégalomanie) n’avait pas manqué pourtant de s’appuyer sur un argu-
mentaire en bonne et due forme, à teneur à la fois historienne et éco-
nomique, basé sur un savoir-faire communicatif éprouvé (mais qui a
montré dans ce cas-là ses limites). Dans l’une des interventions scrip-
turales de la campagne de légitimation du nouveau toponyme, un
dépliant de quatorze pages intitulé La Septimanie. Un nom, une his-
toire, un projet, dans lequel il est bien évidemment fait référence à
l’histoire : « Septimanie : d’où vient ce nom ? », on apprend que
l’appellation promue remonte… au V

e siècle et que l’objectif est de
« Renouer avec notre histoire ». Le texte (reproduit page 22) qui
coiffe l’ensemble du discours tenu dans ce dépliant, signé par le « Pré-
sident de la Région Languedoc-Roussillon / Septimanie » : « Septi-
manie : une identité pour réunir », fortement dialogique et polémique,
condamne donc sans appel le toponyme en usage : « Le nom de Lan-
guedoc-Roussillon est totalement erroné sur le plan historique. Le
Languedoc, c’est essentiellement la région toulousaine dont la capitale
historique est Toulouse. Quant au Roussillon, les Catalans utilisent
peu ce nom car il ne concerne que la plaine ». En sus du critère de
légitimation géo-historique, discutable (le « Bas-Languedoc » est bien
le « Languedoc » et le « Roussillon » est bien la traduction française
d’un toponyme tout ce qu’il y a de plus catalan) est avancé un critère
de notoriété non moins discutable : « Le Languedoc-Roussillon est
une dénomination inexacte et très peu connue tant au plan national
qu’international ». L’argument est en effet sans pertinence s’agissant
du plan international car ce qui vaut pour « Languedoc-Roussillon »
vaut sans aucun doute pour « Septimanie ». Et sur le plan hexagonal,
le toponyme « Languedoc-Roussillon » est tout autant connu que bien
d’autres toponymes de collectivités régionales. Quant à l’argument
historico-identitaire, il n’est guère plus convaincant : « Pour parler
ensemble sur un même ton, il importait de revenir avant la division
entre Occitans et Catalans qui s’est faite aux IXe et Xe siècles lors de la
dislocation de l’empire carolingien. Le nom de Septimanie, cité pour
la première fois au V

e siècle, s’est imposé par notre histoire ». Une
conclusion sans surprise est ainsi posée : « À travers ce nom [« Septi-
manie »], toute la région et ses habitants, les Septimaniens et Septi-
maniennes sont ainsi représentés dans leur identité et leur diversité ».

Manifestement les efforts de communication n’ont pas été couron-
nés de succès, mais ils ont produit un abondant interdiscours très ma-
joritairement hostile auquel ne s’attendait sûrement pas Georges Frê-
che. Même si le président sortait affaibli d’une longue convalescence,
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il a mis au service de cette entreprise de contre-dénomination sa lé-
gendaire faconde. Il n’est pas douteux qu’il a sous-estimé la pré-
gnance identitaire et le pouvoir de mobilisation d’une dénomination
toponymique (surtout du côté catalan de la Région) pourtant compo-
site mais désormais bien établie après plus de quatre décennies
d’existence.

Le quotidien Midi Libre, dans des conditions de moindre opposi-
tion (la « fibre identitaire » étant en Languedoc sûrement moins sensi-
ble qu’en Catalogne), a rendu compte des réactions hostiles de l’opi-
nion publique languedocienne à l’entreprise de re-dénomination en
sollicitant ses lecteurs et lançant, sur un forum ouvert à cet effet, une
enquête : « Septimanie ou Languedoc-Roussillon ? » Dans une chro-
nique intitulée « Vos voix au chapitre », en date du 24 septembre 2005
(c’est-à-dire après que le président du Conseil régional a annoncé qu’il
ne débaptiserait pas la région), le médiateur du journal, Olivier Clerc,
dressait le bilan et tirait les enseignements du « dossier Septimanie ».
En invoquant l’abondant échange entre les lecteurs et leur journal
qu’avaient suscité « les velléités d’impérialisme toponymique du pré-
sident du conseil régional » – « une levée de boucliers » –, il mettait
en avant « une opinion presque unanime, souvent abrupte : non à
l’abandon de l’appellation “Languedoc-Roussillon” pour une impro-
bable “Septimanie” ». Pour le rédacteur en chef, cité par le médiateur
(qui fait état de diverses évaluations au sein de la rédaction), « le pro-
jet de Georges Frêche a visiblement été ressenti comme une privation
d’identité, une négation de la “langue d’oc” » (c’est moi qui souligne).
Et d’avouer : « on ne pensait pas qu’il existait une telle identité lan-
guedocienne ». Au final, et « au-delà du recul du président du Conseil
régional », l’opération est tout bénéfice pour le quotidien : démonstra-
tion d’empathie et (donc) gain de légitimation médiatique (Lochard et
Boyer 1998). Ainsi, même s’« il y a le sentiment que notre dossier à
épisodes a pu aider l’exécutif régional à “botter en touche” dans une
affaire bien mal engagée », « il y a surtout la conviction d’un resser-
rement du lien avec nos lecteurs » (Midi Libre, 24 septembre 2005,
p. 12). Dans la conférence de presse qu’il avait tenue le 23 septembre,
consacrée certes à un autre sujet, mais aussi à sa « reculade » dans
l’affaire « Septimanie », G. Frêche avait déclaré : « La démonstration
est faite que les gens ne veulent pas que leur région change de nom.
J’abandonne de manière définitive », en « commentant l’enquête
“honnête” de Midi Libre qui [l]’a vivement intéressé » (compte rendu
de Midi Libre du 24 septembre 2005, p. 23 – c’est moi qui souligne).

Le président de la région Languedoc-Roussillon a depuis jeté son
dévolu sur le toponyme « Sud » pour la promotion des productions
agroalimentaires de la région – « Sud de / South of France » et « Sud
et Saveurs de France » – et il s’est fait par ailleurs le chantre inspiré
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(séduisant même nombre de militants étonnés par un discours ostensi-
blement occitaniste) de la langue et de la culture occitanes lors d’une
grande manifestation festive au cœur de Montpellier – « Total Fes-
tum », le 21 octobre 2006 – avec pour slogan « Le jour de l’Oc est
arrivé » : une stratégie communicative bivalente qui consiste ainsi à
dissocier une identification géo-économique avec « Sud » et une iden-
tification culturelle et linguistique avec « Oc »… 5

1.3 LE FRONT TOPONYMIQUE
D’UNE « BATAILLE DE LA LANGUE »

En situation de domination d’une communauté sur une autre, ou d’un
État sur l’une de ses composantes : « ethnique », « régionale » ou
« nationale », on observe fréquemment que la résistance et bien évi-
demment la reconquête identitaires se focalisent volontiers sur la dé-
nomination toponymique : les noms de lieux sont alors investis d’une
importante dimension symbolique. Ainsi la lutte pour le toponyme
légitime est souvent, on l’a dit, un chapitre proprement spectaculaire
des résistances et reconquêtes communautaires : installer le toponyme
conforme à la langue-culture jusque-là minorée devient un enjeu poli-
tique de premier ordre, susceptible de mobiliser de nombreux acteurs.
Il sera question dans cette partie de quelques épisodes récents de ce
front toponymique de la bataille de la langue 6 dans une des commu-
nautés autonomes d’Espagne mettant en œuvre la normalisation d’une
« langue propre » (co-officielle dans la communauté avec le castillan,
langue de l’État) : la Galice.

Le cas de la Galice est particulièrement intéressant parce que
l’imaginaire communautaire des deux langues en contact (galicien,
castillan) y est complexe et pour l’essentiel, clivé. Si une minorité de
Galiciens considère que leur communauté est une Nation, et qu’elle
doit en avoir les prérogatives intégrales (en particulier en matière de
langue et culture), une majorité n’adhère pas à cette vision des choses,
même si un sentiment identitaire les conduit à se percevoir comme
différents de l’ensemble espagnol. Ce clivage en recoupe un autre, qui
concerne la langue galicienne : celle-ci a été et est encore victime d’un
stéréotypage négatif qui tend à en faire une langue de la ruralité, de la
rusticité et de l’inculture. En même temps qu’un autre stéréotypage
tend à en faire une langue patrimoniale, dont le passé culturel, en
particulier littéraire, mérite d’être célébré, et donc une donnée identi-
taire importante. Ce stéréotypage ambivalent est la manifestation la
plus flagrante de l’existence d’un conflit diglossique, conforté par une
prégnante idéologie diglossique (Boyer 2005b et 2007b). Il engendre

5 Le mensuel de la région a depuis pris le titre de Vivre en Languedoc-Roussillon…

6 Titre de l’ouvrage de Pius Pujades, militant catalaniste : La batalla de la llengua.
Converses amb Francesc Ferrer i Gironés, Barcelona, Xarxa Cultural, 1988.
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dans à peu près toutes les strates sociales de la communauté des attitu-
des bien identifiées dans une telle configuration sociolinguistique
comme la stigmatisation de la langue dominée (par ailleurs minorée
du point de vue de la communication publique), ici le galicien, et
l’auto-dénigrement de la part de ses usagers. Le castillan, langue de la
ville, de la distinction sociale, bien que n’ayant pas une position hé-
gémonique du point de vue démolinguistique 7, est la langue domi-
nante de la communauté, dont la représentation valorisante entrave la
promotion de la « langue propre », pourtant inscrite dans les perspec-
tives officielles du Statut d’autonomie de la Galice (adopté en 1981) et
de la Loi de normalisation linguistique votée par le Parlement galicien
en 1983 (Alén Garabato et Boyer 1997). La politique linguistique
institutionnelle, précisément à cause d’un volontarisme très modéré de
la part du Parti Populaire, parti espagnol de droite qui a gouverné la
Galice durant plus d’une décennie (et bien que le président du Gou-
vernement autonome, Manuel Fraga, qui en était membre fondateur,
ait su tirer parti d’une pratique personnelle courante du galicien) évi-
demment sensible à l’état de l’imaginaire collectif des langues dont il
vient d’être question, n’a pas été à la hauteur des attentes des militants
de la langue galicienne. Ces derniers ont donc dû s’organiser, depuis
la société civile, en contre-pouvoir glottopolitique. C’est ainsi que
s’est constitué le fer de lance associatif de la normalisation linguisti-
que en Galice : A Mesa pola normalización lingüística (Le Collectif
pour la normalisation linguistique) dont l’engagement efficace n’a pas
peu contribué à quelques avancées indéniables pour la défense et la
promotion de la « langue propre » de la communauté 8. Mais la situa-
tion se complique quelque peu du fait d’un conflit normatif concernant
cette même langue qui sévit depuis l’adoption officielle de normes
orthographiques, normes issues de la tendance « différentialiste » des
militants de la langue et jugées trop suivistes à l’égard du castillan par
les militants de l’autre tendance, tenants d’une norme « réintégration-
niste », basée sur le retour du galicien dans le giron lusophone. Ces
deux grandes tendances (dont la deuxième présente une option radi-
cale et une autre modérée – Alén Garabato 2000) se sont livrées pen-
dant des années à une polémique désolante au regard du véritable
enjeu sociolinguistique : la conquête de la légitimité sociale du gali-
cien dans de vastes secteurs de la communication sociale comme

7 Ce que montrent bien deux enquêtes du Centro de Investigaciones Sociológicas
réalisées, l’une en 1993, l’autre en 1998. En 1998, c’est-à-dire après une quinzaine
d’années de co-officialité, la « langue principale » restait le castillan pour 37 % de la
population de la communauté, le galicien pour 46 %, tandis que pour 17 % (contre 2 %
en 1993)  il était question des deux langues (Siguán 1994 et 1999)

8 Une autre association de militants, professionnelle celle-là, la « Asociación socio-
pedagóxica galega » (AS-PG) a été, pour ce qui concerne le secteur de l’enseignement
secondaire, aux avant-postes de la normalisation sociolinguistique
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l’entreprise, le commerce, la justice… Cependant malgré cette hypo-
thèque du conflit de normes, la normalisation linguistique institution-
nelle, stimulée par les actions revendicatives militantes se poursuit et
obtient des résultats non négligeables quoique limités. Précisément,
deux péripéties du front toponymique de l’offensive glottopolitique
méritent d’être présentées. Auparavant, il convient de préciser la règle
concernant la toponymie galicienne prévue par la loi de normalisation
linguistique de 1983. L’article 10 de cette loi prévoit en effet que 9 :

1. Les toponymes de Galice auront comme unique forme officielle la
forme galicienne.

2. Il revient à la Xunta [au Gouvernement autonome] de Galice de déter-
miner les noms officiels des municipalités, des territoires, des centres de
population, des voies de communication interurbaines et des toponymes
de Galice.

3. Ces dénominations sont les seules légales à tous effets et la signalisa-
tion devra les respecter. La Xunta de Galice règlera la normalisation de la
signalisation publique en respectant dans tous les cas les normes interna-
tionales adoptées par l’État.

Une première péripétie concerne l’une des grandes villes de Ga-
lice, « A Coruña » (La Corogne). Le maire socialiste de cette riche
ville côtière, très réservé quant à la galéguisation de la vie publique
(vraisemblablement en empathie avec une majorité de ses administrés,
habités par l’idéologie diglossique valorisant le castillan comme lan-
gue de l’urbanité) a refusé dès les débuts de la normalisation linguisti-
que le toponyme officiel « A Coruña », maintenant contre toute léga-
lité le toponyme espagnol « La Coruña ». Cette position est du reste
toujours celle du Conseil municipal de la ville, qui maintient après le
départ du maire (appelé à des fonctions diplomatiques) l’usage du
castillan dans la communication institutionnelle, administrative
comme publicitaire, de même que dans la toponymie. Attitude évi-
demment dénoncée par les opposants favorables à la toponymie en
galicien, en particulier les militants du « Bloque Nacionalista Gale-
go » qui parlent d’une « toponymie défigurée ». Ils dénoncent depuis
de nombreuses années l’attitude de la municipalité de La Corogne et
demandent qu’elle soit privée d’aides émanant du gouvernement auto-
nome (qu’ils placent devant ses responsabilités en la matière) pour des
activités excluant le galicien ou lorsque sont utilisés des toponymes
castillanisés. Cette péripétie du front toponymique a revêtu des formes
spectaculaires, dont la justice a été saisie. Ainsi, ces dernières années,
des militants nationalistes galéguistes ont retiré du mur floral portant
le toponyme « La Coruña », installé par la municipalité à l’entrée de
la ville, le « L » incriminé, suscitant le geste symétrique de remise en
place du même « L ».

9 Lei 31/1983, do 15 de xuño, de Normalización Lingüística – je traduis.
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« LA CORUÑA » vs « A CORUÑA » : conflit de langues
« A CORUÑA » vs « CORUNHA » : conflit de normes.
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Par ailleurs sur ce conflit principal castillan / galicien qui affecte le
toponyme « A Coruña » (comme il a affecté d’autres toponymes), se
greffe un conflit de normes concernant la graphie : concernant la gra-
phie officielle « A Coruña » les militants « réintégrationnistes » oppo-
sent le graphème « nh » (du portugais) au graphème « ñ » (du castil-
lan) et écrivent « Corunha ». Le conflit de langues, doublé (éventuel-
lement) du conflit de normes orthographiques, à propos d’un topo-
nyme forcément exposé sur la voie publique, se manifeste sur certains
panneaux de signalisation routière (comme en témoignent les photo-
graphies de la page 27).

Une deuxième péripétie, assez semblable, concerne le toponyme
« Arousa », dont la graphie (castillanisée) a été jusqu’à sa normalisa-
tion « Arosa ». Mais, au moins jusqu’en novembre 1996, il faut croire
que le nouveau toponyme ne s’était pas imposé comme l’unique légi-
time puisque la firme automobile SEAT, désirant baptiser l’un de ses
nouveaux modèles (à l’instar de précédents modèles : « Toledo »,
« Leon »…) avec un toponyme d’Espagne avait choisi « Arosa », du
nom d’une « ría » touristique de Galice. Devant la polémique déclen-
chée par A Mesa pola normalización lingüística, la direction de SEAT
avait choisi d’annuler la présentation de son nouveau modèle sur le
site choisi. Ce qui immanquablement a engendré une polémique oppo-
sant les autorités locales, les hôteliers et restaurateurs (qui se sentaient
lésés du point de vue des gains escomptés) et les fermes défenseurs du
toponyme normalisé.

L’argument de SEAT, selon lequel « “Arosa” sonne mieux dans
les autres langues » n’a pas convaincu les opposants, pas plus que le
fait qu’un nom donné à un précédent modèle de voiture de la firme,
« Ibiza » – « Esvissa » en catalan – n’ait pas posé de problème. La
polémique s’est prolongée durant l’année 1997. Les doléances réité-
rées d’A Mesa pola normalización lingüística n’ont pas ébranlé outre
mesure la position de SEAT, considérée par certains commentateurs
comme une « erreur commerciale » (El Mundo du 18.12.96).

Contrairement au Movimento Defesa da Língua (Mouvement Dé-
fense de la Langue, de tendance clairement « réintégrationniste »), la
Mesa pola normalización lingüística n’a pas appelé au boycott de
SEAT mais a sollicité les citoyens de Galice face à ce qu’elle a dé-
noncé comme un « atentado contra a nosa identidade » (attentat
contre notre identité). Trois mille affiches et quarante mille cartes
postales ainsi que des annonces dans la presse ont été utilisées comme
vecteurs de la protestation, et il était demandé d’appeler la firme au-
tomobile par téléphone (le numéro était fourni) pour exiger le chan-
gement de nom (cf. page 30).

Piètre concession : la firme d’origine espagnole décide de permet-
tre aux acheteurs galiciens de choisir entre les deux orthographes du
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toponyme : tous les concessionnaires de Galice ont eu à cet effet à leur
disposition un stock de plaques portant le nom d’« Arousa ». On peut
certes considérer qu’il s’agit là d’un demi-succès pour A  Mesa pola
normalización lingüística, qui s’est permis par ailleurs de fustiger
l’équipe de communication de SEAT, qualifiée de « médiocre et peu
cohérente ». On peut aussi considérer que la polémique a pu servir
d’avertissement en direction d’autres entreprises, étrangères comme
locales (un secteur considéré comme peu favorable à la normalisation
linguistique) (Formoso 2004). Car l’enjeu de l’action d’A  Mesa pola
normalización lingüística dépasse bien sûr le cadre des luttes circons-
crites à telle ou telle revendication toponymique et s’inscrit dans une
visée macroglottopolitique de normalisation globale de la société
galicienne, qui est loin d’être acquise.

Les conflits de dénomination toponymique tels que ceux qui vien-
nent d’être observés, qu’ils soient de nature politique et ethnocultu-
relle comme celui qui a opposé Georges Frêche à l’opinion publique
régionale du Languedoc-Roussillon (surtout celle du Roussillon), ou
plus spécifiquement de nature glottopolitique comme ceux concernant
la normalisation du galicien, sont bien en définitive des conflits de
légitimités qui révèlent les ressorts identitaires d’une communauté
donnée. Dans tous les cas évoqués le toponyme est un enjeu : pour une
micro-région revendiquant une personnalité propre (la Catalogne
française), sa latitude à afficher sa différence en refusant une dénomi-
nation exogène autoritaire ; pour des militants d’une langue minori-
taire au niveau de l’État, jusqu’alors maltraitée par ce même État, leur
capacité à s’opposer aux actes hostiles (et illégaux) à la normalisation
institutionnelle, par une vigilance et une détermination sans faille.
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[Traduction] SEAT ne respecte pas la légalité
Proteste !! en appelant au numéro de téléphone gratuit des clients de SEAT
Le nom d’AROSA pour un nouveau modèle d’automobile SEAT ne respecte
pas la légalité. Le nom officiel et populaire est AROUSA. SEAT est en train
de répondre avec agressivité et arrogance à une revendication massive et
sereine, en méprisant la culture galicienne et notre identité.



2

GLOSSONYME ET DÉNI DE GLOSSONYME :
LE CAS DE « PATOIS » EN FRANCE

2.1 LE NOM DES LANGUES :
UN PROBLÈME DE SOCIOLINGUISTES

La dénomination des langues interpelle le sociolinguiste 1 car elle est
affaire de représentations sociolinguistiques (Boyer 1990 et 2003a) et
porteuse d’enjeux concernant le statut des langues au sein des sociétés
(Tabouret-Keller 1997). D’ailleurs dans les polémiques qui ne man-
quent pas d’agiter la vie des noms des langues, les (socio)linguistes
comme usagers mais aussi comme « experts » ne manquent pas
d’intervenir.

Mais il est évident que plusieurs types d’acteurs sont concernés par
ce problème de dénomination : les usagers « ordinaires », les gestion-
naires des langues (académiciens, décideurs politiques, culturels, édu-
catifs…), les militants (membres actifs d’associations de défense ou
promotion d’une langue, ou de partis régionalistes ou nationalistes…)
sans oublier les linguistes (sociolinguistes, ethnolinguistes, dialectolo-
gues…). On peut observer que dans un nombre de cas significatifs,
ces différents types d’acteurs ne sont pas d’accord sur la dénomination
de telle ou telle langue. On songe par exemple au domaine catalan ou
au domaine occitan. Et à bien d’autres cas. On peut même dire que les
luttes pour la dénomination légitime d’une langue peuvent être un
élément clé d’une configuration sociolinguistique, que le sociolin-
guiste se doit de prendre sérieusement en compte. Les exemples
contemporains ne manquent pas. Dans les pays de langue catalane,
une vieille polémique est entretenue par certains Valenciens, appuyés
par les tenants d’une « nation » espagnole, favorables au tout-castillan,
qui s’obstinent à nommer leur variété de catalan « valencià » (déno-
mination devenue officielle dans la Communauté valencienne). L’In-

1 Même si, fondamentalement, « le nom des langues n’est pas [HB : seulement] un
problème de linguistes », comme le souligne P. Sériot en s’interrogeant sur « le cas du
macédonien » (Sériot 1997 : 189).
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stitut d’Estudis Catalans, gardien depuis Barcelone de l’unité de la
langue catalane, n’a pas manqué, aux côtés de diverses autorités uni-
versitaires, de faire entendre la voix de la raison linguistique. Un autre
combat, de portée beaucoup plus limitée, visait à refuser pour les Îles
Baléares (de langue catalane également) le glossonyme « català » au
profit de la dénomination « sa  llengo balear » (la langue baléare)
(Sintas 1995).

Il en va de même avec des noms de langues ou de modalités lin-
guistiques qui font problème non parce qu’ils s’opposent à une déno-
mination légitime mais parce qu’ils véhiculent des représentations
sociolinguistiques stigmatisantes et discriminatoires – comme par
exemple le « castrapo » en Galice qui désignait péjorativement une
modalité d’origine rurale particulièrement stéréotypée du galicien
(Alén Garabato 2001) – ou parce qu’ils contribuent à perturber
l’acceptation communautaire d’une normativisation linguistique né-
cessaire, entre autres pour développer l’enseignement d’une langue
minorée, comme c’est le cas au Paraguay avec le « joparà » face au
guarani officialisé (aux côtés du castillan-espagnol, seule langue offi-
cielle jusqu’en 1992 – Boyer et Natali 2006)

Pour ma part, je considère que la dénomination est une catégori-
sation (à base de représentations) qui, lorsqu’elle concerne la matière
linguistique / langagière peut se réaliser selon trois modalités (éven-
tuellement concurrentes) :

– L’appellation glossonymique : exemples : « français », « italien »,
« allemand »… Le choix d’un glossonyme 2 ne va pas de soi : si la
Constitution espagnole de 1978 dans son article 3 a reconnu
comme « langue officielle de l’État » le « castillan » et non
l’« espagnol », ce fut à n’en pas douter le résultat des luttes iden-
titaires anciennes et récentes en faveur des trois autres langues
auxquelles, par le retrait d’« espagnol », les Constituants recon-
naissaient la qualification d’« autres langues d’Espagne » : le
« basque », le « catalan » et le « galicien » (Boyer 1991a : 209-
218).

– La désignation à teneur plus ou moins métalangagière (plus ou
moins métalinguistique donc) c’est-à-dire plus ou moins soucieuse
d’objectivité (mais aucune instance de désignation n’est au-dessus
de tout soupçon en la matière), qu’il s’agisse de désignation
« ordinaire » ou de désignation ((auto-)proclamée) « scientifique ».
C’est le cas de « langue », « dialecte », « idiome »…

– La désignation épilangagière / épilinguistique qui concerne un fait
de langage / de langue frappé en règle générale de non-conformité

2 On peut parler aussi, comme le fait P. Laurendeau, de « glottonyme » (Laurendeau
1994).
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normative : « jargon », « patois », « petit-nègre », « charabia »,
« baragouin »…3 P. Laurendeau qualifie ces désignants de
« logonymes » (Laurendeau 1994 : 135).
Le paradigme qui intéresse le présent chapitre, tel qu’il est décliné

en langue française – celui qui traite de la langue occitane (dans sa
diversité dialectale) et dans lequel « patois » prend place – se compose
de :
– plusieurs glossonymes traditionnellement en usage qui renvoient à

une distribution géographique qui recoupe les grandes aires dia-
lectales de l’occitanophonie : « gascon », « languedocien », « pro-
vençal »… et bien sûr « occitan »,

– plusieurs désignants métalinguistiques (ou supposés tels) :
« langue » (occitane, d’oc, provençale…), « dialecte(s) » (d’oc,
occitans) et « patois » transféré dans cet ensemble depuis le
XVIII

e siècle (à partir d’une désignation épilangagière).
C’est de ce désignant-là, de sa continuité et de sa prégnance qu’il

sera essentiellement question dans ce qui suit.

2.2 « PATOIS » : BRÈVE HISTOIRE
D’UN TRANSFERT DE CATÉGORISATION

On sait que le désignant en question, de nature épilangagière à
l’origine, a été victime d’un transfert de catégorisation que je consi-
dère, avec d’autres, de nature fondamentalement idéologique (voir par
exemple Gardy et Lafont 1981, Boyer 1991b) 4.

L’histoire de ce transfert commence semble-t-il au XVIII
e siècle,

même si l’on en saisit les prémisses au XVII
e, comme le montrent les

définitions de « patois » données par les dictionnaires français entre
1640 et 1694 que relève P. Laurendeau (Laurendeau 1994 : 148) 5.

3 Pour une étude sur « petit-nègre », voir Amedegnato et Sramski 2004.

4 On entend ici par « idéologie » une construction socio-cognitive spécifique, sur la
base d’un ensemble plus ou moins fermé de représentations, construction à visée domi-
natrice (qu’elle soit ostensible ou occultée) proposant une certaine vision (plus ou moins
globalisante) du monde et susceptible de légitimer des discours performatifs et norma-
tifs et donc des pratiques individuelles et des actions collectives dans la perspective de
la conquête, de l’exercice, du maintien d’un pouvoir (politique, culturel, spirituel…), ou
à tout le moins d’un fort impact (plus ou moins coercitif) au sein de la communauté
concernée ou face à une autre / d’autres communauté(s) (Boyer 2003a). T. A. Van Dijk,
qui définit également les idéologies comme des « systèmes de croyances » (38), « un
type de cognition sociale partagée » (Van Dijk 2001 : 38-39 – je traduis), précise à juste
titre que dans la mesure où « aussi bien les groupes dominants que les non-dominants
peuvent avoir des idéologies » une théorie générale de l’idéologie « permet qu’il y ait
des théories de résistance et d’opposition, et également une théorie de conflit et lutte
idéologique » (ibid. : 39 – je traduis). À propos du concept d’idéologie dans le champ
de l’analyse de discours, voir par ex. S. Bonnafous dans Charaudeau et Maingueneau,
2002 : 300-303.

5 On trouvera un repérage intéressant concernant l’évolution des emplois de « patois »,
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Par exemple :

Langage de païsan, ou du vulgaire
parler son Patois. i. son langage maternel & grossier (A. Oudin :

Curiositez françoises, pour supplement aux dictionnaires…, Paris, 1640).

Sorte de langage grossier d’un lieu particulier & qui est différent de celui
dont parlent les honnêtes gens.

Les provinciaux qui aiment la langue viennent à Paris pour se défaire
de leur patois. Il parle encore le patois de son village. Parler patois.
(P. Richelet : Dictionnaire françois, Genève, 1680).

Langage corrompu & grossier tel que celuy du menu peuple des paysans
& des enfans qui ne sçavent pas encore bien prononcer.

On le dit aussi des étrangers dont on n’entend point la langue. J’ai
disné avec des Allemans, mais ils ont toujours parlé en leur patois, je n’y
ay pû rien comprendre. (A. Furetière, Dictionnaire universel, La Haye et
Rotterdam, 1690).

Langage rustique, grossier comme celuy d’un païsan, ou du bas peuple. Je
n’entends point son patois, il parle un franc patois, il me dit en son patois
que… (Dictionnaire de l’Académie françoise, Paris, 1694).

On peut observer qu’il est ici question de langage, qualifié de
« grossier », « corrompu », « rustique » et « de païsan », « des
paysans », « du vulgaire », « du bas peuple », « du menu peuple » ou
encore « d’un lieu particulier » ; il peut s’agir également d’une langue
d’« étrangers », qu’on ne comprend pas. Bref, si la stigmatisation est
déjà bien présente dans ces définitions, elle vise prioritairement des
façons de parler non conformes à la norme légitime (déjà instituée) du
français mais elle peut concerner accessoirement une langue autre
(l’allemand en l’occurrence). Ce qui, à l’évidence, annonce le glisse-
ment de sens et donc le transfert dont il a été question 6.

Ce dernier a lieu durant le XVIII
e siècle et il met parfaitement en

évidence la symbiose profonde entre les deux principes constitutifs de
l’unilinguisme comme idéologie sociolinguistique structurante de
l’histoire de la langue française : ni déviance (par rapport à la seule
norme légitime du français), ni concurrence (par rapport à la seule
langue légitime : le français) (Boyer 2003b : 49-57). L’Encyclopédie
(Tome XII, 1765 : 174) énonce manifestement le changement de type
de dénomination :

dans J.-F. Courouau, « Matériaux pour servir à l’histoire du mot “patois”, XVe-
XVIIe siècles », Lengas, n° 57, 2005.

6 Ph. Gardy, à partir d’un corpus d’œuvres dues à des auteurs occitans du XVIIe siècle
(François de Rosset, Isaac Despuech, Jacques Roudil) illustre ce glissement sémantique,
au sein d’une même production textuelle : si « nostre patois » (l’occitan) s’oppose au
« fardat lengatgé » (le français ; c’est moi qui souligne) chez Despuech, et « lengage
vulgari » à « lengage de Paris » (c’est moi qui souligne) chez Roudil, on trouve égale-
ment l’opposition de la « langue » (le français) et du « baragouin qui parle sottement »
(l’occitan) chez Despuech et l’opposition de « patois » et de « francés » (ou de « lenguo
franceso ») chez Roudil (Gardy 2004 : 120-127).
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PATOIS, (Gramm.) langage corrompu tel qu’il se parle presque dans tou-
tes les provinces : chacune a son patois ; ainsi nous avons le patois bour-
guignon, le patois normand, le patois champenois, le patois gascon, le
patois provençal, etc. On ne parle la langue que dans la capitale. Je ne
doute point qu’il n’en soit ainsi de toutes les langues vivantes, et qu’il
n’en fût ainsi de toutes les langues mortes. Qu’est-ce que les différents
dialectes de la langue grecque, sinon les patois des différentes contrées de
la Grèce ?

Ce changement est du reste dénoncé comme abusif par un ency-
clopédiste languedocien : l’Abbé de Sauvages qui, en lexicographe
périphérique, ne manque pas, dans l’édition de son Dictionnaire lan-
guedocien-françois qui suit la parution de l’Encyclopédie, de démon-
ter méthodiquement l’entreprise de brouillage sémantique (idéologi-
que) à l’œuvre (Sauvages 1785 : 192). Pour lui, en effet,

le patois normand, par ex. est un patois du françois ; & il n’est réputé tel,
que parce que ce langage du bas peuple de Normandie, est du françois
corrompu ou altéré & fort inférieur à celui de la Cour & des honnêtes gens
de la Capitale : en un mot, c’est un langage dégénéré d’une langue plus
parfaite ; mais de même genre & qui ont l’un & l’autre une origine com-
mune.

Il n’en est pas de même du gascon, ou languedocien auquel est donnée
la dénomination de patois dans une espèce d’avilissement, par l’oubli où il
est tombé depuis environ un siècle, faute de culture, ou d’encouragement ;
tandis que depuis la même époque, on s’est appliqué à perfectionner la
langue françoise qui a fait presque éclipser son ancienne rivale & qui la
fait de plus en plus dédaigner.

Le languedocien quoique négligé & en partie dégénéré, n’en est pas
moins une langue à part, loin d’être le patois d’une autre : langue aussi
bien à soi que puissent l’être aucune de celles de l’Europe, & qui a ses
termes propres, sa syntaxe, & sa prononciation entièrement étrangères au
françois, & dont le génie, le tour de phrases & des constructions sont si
différentes de cette dernière langue, qu’on les appelle gasconismes lors-
qu’ils s’y trouvent mêlés. (C’est moi qui souligne.)

Et il éclaire bien la dimension politique de l’entreprise en ajou-
tant :

Il n’y a pas de doute qu’il n’a manqué à ce prétendu patois pour devenir la
langue dominante du Royaume, que de s’être trouvé dans les mêmes cir-
constances qui ont favorisé les progrès de la langue françoise, ou que nos
Rois eussent pris pour la Capitale de leur Empire & leur séjour ordinaire,
une des villes de la Langue-d’oc : c’est bien alors que la Langue-d’oil eut
été regardée à plus juste titre, comme un jargon grossier et rustique […]
(Boyer 1991b : 162-164 – c’est moi qui souligne.)

Cependant, la fin du XVIII
e siècle et la période révolutionnaire

confirmeront le transfert : dans la dernière décennie du siècle,
« patois » n’est plus un « logonyme » mais un substitut dévalorisant
de glossonyme, certes non sans réticences, comme on peut en juger en
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consultant les réponses à la « série de questions relatives au patois et
aux mœurs des gens de la campagne », proposée par l’Abbé Grégoire
en août 1790 (Gazier 1880, Certeau, Julia et Revel 1975, Boyer
1991b). On observe dans le corpus des réponses venues du Sud occi-
tanophone que si l’imposition de dénomination que suppose le ques-
tionnaire de Grégoire 7 est ignorée ou plus vraisemblablement (impli-
citement) récusée – on relève les glossonymes « périgourdin », « gas-
con », « provençal », de même que la désignation « ancienne langue
d’oc » –, il n’en demeure pas moins que « patois » est bien la dési-
gnation largement retenue par opposition à « (idiome) français »,
« langue française » ou encore « idiome national » (Boyer 1991b,
Gardy 1991).

Dès lors, « patois » s’installe définitivement comme désignant
métalinguistique, substitut de glossonyme dans le paradigme des caté-
gorisations linguistiques françaises. Même si son emploi n’est ni una-
nime ni uniformément reparti géographiquement, au XIX

e siècle et
surtout au XX

e, il accompagne parfaitement l’inexorable substitution
de la langue d’oc par le français (Boyer 1999). On sait que l’École de
la République fut le fer de lance de cette substitution, précisément à
travers son projet d’alphabétisation de la France en langue française et
sa lutte impitoyable contre la résistance orale de l’occitan (et des au-
tres langues dominées), jusque dans les cours de récréation. On sait
que « le signal fut la plus cruelle des armes utilisées pour cette chas-
se » aux « patois » (Chanet 1996 : 213), en particulier par l’inculca-
tion de la stigmatisation jusque dans les fameuses « lignes » infligées
par centaines comme punition aux mauvais écoliers diglosses 8.

2.3 « PATOIS », AGENT DE SUBSTITUTION SOCIOLINGUISTIQUE

On peut considérer que la configuration linguistique actuelle de la
France est le résultat d’un processus historique nourri d’une construc-
tion idéologique complexe (à base de représentations sociolinguisti-
ques articulées, composantes fondamentales selon moi de l’imaginaire
communautaire des Français) : une idéologie que j’ai appelée unilin-
guisme, couplée avec une idéologie décrite par la sociolinguistique
occitane comme idéologie diglossique 9, dont le désignant « patois » a
été un instrument particulièrement efficace.

7 Dès la première question : « L’usage de la langue française est-il usuel dans votre
contrée ? Y parle-t-on un ou plusieurs patois ? » (c’est moi qui souligne).

8 Voir par exemple l’entretien avec Armand Petit, recueilli à Causses-et-Veyran dans
l’Hérault, en 1987, dans lequel l’enquêté relate « le coup du gland » (le signal étant
dans ce cas matérialisé par un gland de chêne – Boyer 1997 : 26).

9 On parle également d’idéologisation de la diglossie. Voir en particulier Gardy et
Lafont 1981 ; Boyer 1990 et 2003a.
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En ce qui concerne l’unilinguisme, il s’agit d’une idéologie socio-
linguistique constituée de quelques représentations inter et intralin-
guistiques partagées, solidaires, qu’on peut sommairement définir
ainsi :

– une représentation hiérarchique des langues historiques selon
laquelle la langue française est seule dotée d’un « génie » qui lui
donne vocation à l’« universalité », c’est-à-dire à supplanter les
autres langues ;

– une représentation politico-administrative, liée à la précédente : le
français ne peut qu’être l’unique langue nationale, officielle, sur le
territoire national ;

– une représentation puriste / élitiste de cette même langue :
l’obsession d’un seul bon usage qui vise à illégitimer la variation
et à stigmatiser la déviance.

Quant à l’idéologie diglossique, elle repose sur la conjonction de
deux représentations des langues en présence : une représentation de
la langue dominante (le français) et une représentation stéréotypée de
la langue dominée (le « patois »), parfaitement antagonistes (voir plus
loin, point 3.1). La fonction de l’idéologie diglossique est d’orienter
cet antagonisme au profit de la langue dominante, car l’issue doit être
une substitution en sa faveur, de sorte que la violence de cette logique
de substitution est sinon totalement occultée du moins atténuée afin
d’être acceptable. Comment ? Par le jeu subtil d’un stéotypage de la
langue B ambivalent : « tout ce qui se rapporte à la langue dominée est
à la fois dévalorisé et surévalué » (Gardy et Lafont 1981 : 71 – c’est
moi qui souligne).

Le leurre dénoncé méthodiquement par R. Lafont et la sociolin-
guistique du conflit diglossique en domaine occitan n’a pas fait que
des victimes « ordinaires » : c’est bien là la preuve de son efficacité.

Ainsi, ici et là, on peut trouver jusque dans la dernière période des
emplois curieux (non aseptisés pourrait-on dire) de « patois », au sein
même de discours où seul le métalangage scientifique devrait avoir
cours. Certes, on pourra toujours arguer d’une facilité (d’une fai-
blesse ?) d’écriture. Cependant…

Ainsi, lorsque P. Encrevé, éminent sociolinguiste, dans l’article
« Dialectes et patois » (sic) de l’Encyclopædia Universalis reprend le
désignant en question en considérant que les patois « sont les survi-
vances d’anciens dialectes – qui ont pu connaître autrefois une vie
littéraire par exemple – chassés de leur statut de langue régionale par
la pénétration de la langue nationale » (Encrevé 1978 : 533), il y a lieu
de s’étonner.

Il en va de même lorsqu’on observe sous la plume d’une orfèvre
en matière de bilinguisme, A. Tabouret-Keller, dans une étude récente



38 LANGUE ET IDENTITÉ

reposant sur une micro-enquête, une absence de distinction (sinon par
une glose spécifique, du moins par la typographie) entre l’usage
« ordinaire » que font les enquêtés du désignant « patois » et sa reprise
dans un discours scientifique. Il y a du reste une évidente contradic-
tion (du point de vue métalinguistique) à parler « d’une vallée des
Hautes-Alpes en France où un patois provençal alpin ne se parle plus
guère et n’est plus transmis » et mentionner en note que « ces parlers
[…] appartiennent au domaine occitan » (Tabouret-Keller 2004 : 21 –
c’est moi qui souligne).

C’est pourquoi on peut savoir gré à Michel Launey qui, dans un
préambule à une présentation des langues de France, a d’une part
utilisé les guillemets à propos de la distinction entre « dialectes et
patois » et a précisé que « le terme de patois est encore utilisé comme
synonyme de parler. Toutefois, la notion de patois n’est plus guère
utilisée en linguistique » (Launey 2003 : 12-13).

La continuité et la prégnance de « patois », qu’on peut donc obser-
ver jusque dans un univers de discours où l’on ne s’attendrait pas à
trouver le désignant (sauf pour en dénoncer le fonctionnement idéolo-
gique), peuvent être appréciées à l’aune de son emploi très majoritaire
jusqu’à nos jours où, pourtant, l’esprit de repentance semble avoir
saisi le Ministère de la Culture et de la Communication et une instance
de politique linguistique qui lui est rattachée, laquelle a modifié son
nom pour s’appeler désormais : « Délégation générale à la langue
française et aux langues de France » (c’est moi qui souligne).

Deux enquêtes récentes illustrent ce constat : l’une a été réalisée
dans le cadre du recensement national de 1999 par l’Ined (avec le
soutien de la DGLFLF), l’autre sous l’égide de l’Atelier de Recherche
en sociolinguistique et d’étude de représentations en 2000-2001. Si
les résultats de ces enquêtes confirment bien « la prééminence de
patois » constatée antérieurement, ils ne confirment pas aussi nette-
ment que « la notoriété du désignant occitan est réelle » (Hammel et
Gardy 1994 : 119). Qu’on en juge.

2.4 PERSISTANCE (PRESQUE) INÉBRANLABLE DE « PATOIS »
DANS L’INTERDISCOURS ÉPILINGUISTIQUE FRANÇAIS

Une exploitation de l’enquête « Famille » réalisée par l’Insee et l’Ined
à l’occasion du recensement de la population française de 1999 ap-
porte sur la question qui nous occupe un complément d’éclairage
intéressant (Boyer et Alén Garabato 2004) 10. M.-C. Alén Garabato et

10 Par l’introduction d’une série de questions spécifiques à propos de la « transmission
familiale des langues et des parlers », l’enquête visait à obtenir des informations sur les
pratiques linguistiques actuelles en France, l’état du plurilinguisme et son avenir (F.
Cassan, F. Héran, L. Toulemon : « Etude de l’histoire familiale. L’édition 1999 de
l’enquête Famille », Courrier des statistiques n° 93, 2000)
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moi avons analysé la diversité des dénominations de la langue d’oc
que certains enquêtés ont déclaré avoir entendu parler par leur père et
par leur mère en plus de la langue utilisée habituellement. L’espace
géolinguistique visé, celui de l’occitanophonie traditionnelle, concerne
théoriquement sept régions du Sud de la France et vingt-sept des dé-
partements retenus pour l’ensemble de l’enquête.

La nomination / désignation de la langue d’oc dans l’enquête Fa-
mille méritait une attention particulière, singulièrement pour ce qui
concerne sa distribution géographique, certes tributaire du fractionne-
ment dialectal, mais aussi de l’histoire des résistances / revendications
sociolinguistiques qui n’ont cessé d’accompagner jusqu’à nos jours la
minoration de cette même langue (Boyer et Gardy éds. 2001). Force
est de constater que sur l’espace traditionnel de l’occitanophonie trois
unités se partagent l’essentiel de la dénomination : « patois » (flanqué
éventuellement de diverses localisations : « aveyronnais », « béar-
nais », « cévenol », « gascon », « landais », « languedocien », « lozé-
rien », « niçois », « périgourdin », « toulousain », « du Rouergue »,
« du Val d’Aran »…), « occitan » et « provençal » 11.

VARIATION GÉOGRAPHIQUE
DE LA NOMINATION / DÉSIGNATION

On peut établir trois grands ensembles :

1. Quatre départements où la nomination « provençal » est égale ou
supérieure à 48 % 12 : dans ce groupe (très réduit : les Alpes-de-
Haute-Provence, les Bouches-du-Rhône, le Var et le Vaucluse), il
faut souligner que deux départements se distinguent par un pour-

11 Il nous a semblé important de parvenir à une identification maximale des enquêtés
avec la langue du lieu. Aussi avons-nous fait une sélection de départements et d’obser-
vations à partir des variables contenues dans les fichiers « Adultes », « Données bru-
tes » et « Recensement de la population Adultes » selon les critères suivants :
1. Nous n’avons retenu que les départements dont le territoire se situe totalement ou

presque totalement dans l’aire originellement occitanophone (il n’a pas été question
donc de la Charente, de l’Allier ni de l’Isère).

2. Par ailleurs, nous avons sélectionné les individus nés dans l’aire concernée (à partir
de la variable « Département du lieu de naissance de l’enquêté(e) »), où le père et la
mère étaient également nés (à partir des variables « Lieu de naissance du père » et
« Lieu de naissance de la mère «).

3. Nous avons pris en compte :
- la langue transmise occasionnellement par le père ;
- la langue transmise occasionnellement par la mère ;
- et la langue transmise par l’enquêté(e) à ses enfants .

Les résultats présentés sont basés sur les réponses effectivement données et non sur des
estimations faites à partir de celles-ci.

12 Les chiffres donnés sont toujours des pourcentages : le premier mentionné concerne
la deuxième langue parlée par la mère, le deuxième la deuxième langue parlée par le
père
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centage supérieur à 60 : les Bouches-du-Rhône : 65 % - 60 % et le
Var : 69 % - 67 %.

2. Les départements où « occitan » est supérieur à 30 % (mais dans
un seul département on dépasse 50 % et encore si l’on n’établit
pas, pour ce même département : le Lot-et-Garonne, de moyenne
entre la langue parlée par la mère et la langue parlée par le père) :

« PATOIS » « OCCITAN »

Aveyron 64 67 36 33

Dordogne 57 62 43 38

Hérault 53 54 45 45

Lot-et-Garonne 61 41 37 55

Tarn 64 64 35 35

Tarn-et-Garonne 67 67 33 33

3. On observe que dans la plupart des départements intéressés
(14 départements sur 25) la nomination « patois » dépasse 70 % :

« PATOIS » « OCCITAN »

Gironde 75 72 19 21

Lozère 75 74 25 26

Haute-Garonne 100 75 0 25

Gers 75 78 25 22

Lot 76 81 24 19

Landes 79 81 13 16

Cantal 86 88 12 11

Hautes-Alpes 90 88 6 7

Corrèze 90 90 8 7

Ardèche 88 91 9 9

Haute-Vienne 90 91 10 9

Puy-de-Dôme 88 91 12 9

Creuse 94 93 2 3

Drôme 97 97 1 2
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« OCCITAN » FACE À D’AUTRES DÉNOMINATIONS
DE LA « LANGUE RÉGIONALE »

On peut observer que la domination écrasante de « patois » est à peu
près régulière sur tout l’espace occitan à l’exception d’une partie de la
Provence (les départements des Alpes-de-Haute-Provence, du Vau-
cluse, des Bouches-du-Rhône, du Var). Cependant la présence de
« patois » est nettement moins élevée dans le département des Pyré-
nées-Atlantiques, où le désignant (26 % et 30 %) est concurrencé par
les glossonymes « béarnais » (15 % et 16 %), « occitan » (6 % et 6 %)
ou « gascon » (2 % et 2 %) et, bien entendu, par « basque » (51 % et
46 %). Par ailleurs, dans ce département, même si l’on trouve abon-
damment « patois béarnais » ou « patois gascon », on ne trouve pas
« patois basque ». De même que dans les Pyrénées-Orientales on ne
trouve jamais « patois catalan ».

Sur l’ensemble de l’espace occitan, en moyenne, patois approche
les 60 %, alors qu’« occitan » et « langue d’oc » ne totalisent que
20 % et que « provençal », « gascon », « auvergnat », « limousin » ne
représentent que 10 % (dont « provençal » : 8 %). C’est d’autant plus
remarquable si l’on compare ces résultats avec ceux qui concernent les
autres « langues régionales » de France citées dans l’enquête
« Famille ». On vient d’évoquer les cas du basque et du catalan qui
semblent échapper à la désignation endogène de « patois », mais il en
va de même avec le breton, l’alsacien ou le corse : sur leurs territoires
il n’y a pas la concurrence de « patois ». L’occitan est donc bien LA
langue régionale la plus exposée, d’une manière générale, à la dési-
gnation endogène stigmatisante.

Deuxième observation, issue d’une micro-enquête sociolinguisti-
que par entretiens réalisée en 2000 et 2001 13 auprès d’un groupe de
jeunes gens (ayant terminé leurs études secondaires) qui avaient
commencé leur scolarité au sein de l’une des deux premières « calan-
dretas » (comme on le sait il s’agit d’écoles occitanes associatives
pratiquant l’immersion et la pédagogie Freinet) créées en 1979 (ma-
ternelle, puis primaire) : celle de Béziers 14.

13 Cette recherche a été conduite par l’Atelier de Recherche en Sociolinguistique et
d’étude des représentations (Laboratoire DIPRALANG / Université Montpellier III)
dans le cadre de l’Appel à propositions 2000 de l’Observatoire des pratiques linguisti-
ques (DGLFLF)

14 Le protocole d’enquête a été élaboré par un groupe pluridisciplinaire coordonné par
H. Boyer (Univ. Montpellier III ) et composé par ailleurs de M.-Carmen Alén  Garabato
(Univ. Montpellier III), Patrice Baccou, directeur des « calandretas » de Béziers, Mi-
chel-Louis Rouquette, (Univ. Paris V - René-Descartes ). Les entretiens ont été réalisés
durant le premier semestre 2000 par un tandem d’enquêtrices : l’une d’entre elles était
future enseignante de « calandreta » et pouvait donc s’exprimer en occitan (E2 dans les
transcriptions), l’autre avait suivi un cursus de (socio)linguistique et de didactique des
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Un symptôme sociolinguistique ne laisse pas de surprendre dans ce
contexte : l’absence de distance avec le désignant stigmatisant « pa-
tois », utilisé par les ex-« calandrons » pour nommer la langue occi-
tane hors-« calandreta ». Ainsi on voit émerger dans les discours
épilinguistiques sollicités l’alternance « occitan » / « patois » à propos
de l’opposition entre la langue parlée à la campagne par les paysans
(de Lozère, par exemple), et la langue de la « calandreta » :

Ch3. […] donc les seuls moments où je parlais ici occitan en dehors de
l’école c’était pendant les grandes vacances quand je montais en
Lozère là j’ai / j’avais des amis paysans qui me parlaient patois /
bon moi je leur parlais occitan eux ils me parlaient patois on se on
se comprenait à peu près / donc ça doit être les seuls moments où
j’ai dû parler / patois donc en dehors de /

E1. et là ça vous arrive encore ?
Ch3. de parler occitan ?
E1. oui
Ch3. oui mais pas trop en enfin / maintenant / le gros problème que j’ai

c’est mm / alors je pense que c’est dû à l’italien et puis dû aux an-
nées qui ont passé aussi // euh c’est que j’ai fait un / amalgame un
peu entre l’italien et l’occitan // donc j’ai un / peu de mal à // à par-
ler occitan // bon euh / ça vient / et puis avec le patois maintenant
qui ressort parce que bon j’ai / donc c’est vrai que je c’est c’est plus
vraiment de l’occitan / que je parle c’est un peu / un mescladis de
tout

D’où : « occitan » = langue de la « calandreta » et « patois » = ce
que parlent les paysans (« un mescladis »)… Il est permis de voir là
une inculcation de norme scolaire (concernant l’occitan enseigné)
préjudiciable à une représentation ouverte de l’occitan hérité, désigné
alors par « patois » : un effet en retour de l’unilinguisme français ?

Même représentation pour Ch6 :
E1. euh bon pour revenir sur le patois et l’occitan comment vous défini-

riez le le patois et comment vous définiriez l’occitan ?

langues et cultures à l’Université Montpellier III (E1 dans les transcriptions). L’enquête
est constituée d’une série d’entretiens semi-directifs (en définitive 17, dont 2 inexploi-
tables  sur les 20 sollicités) focalisés sur les représentations des ex-« calandrons »
(anciens élèves de « calandreta ») concernant prioritairement leur vécu sociolinguisti-
que. Le questionnement qui a présidé à ce recueil de discours, à teneur autobiographi-
que (et à dominante épilinguistique)  peut être ainsi résumé :

Que disent de leur vécu scolaire en « calandreta » (et extra-scolaire) des jeunes gens
ayant intégré l’enseignement public à partir de la classe de sixième et ayant terminé
(ou terminant) leurs études secondaires ? Comment ont-ils vécu «  l’après-
“calandreta” » ? Quels rapports avec la langue occitane entretiennent-ils au-
jourd’hui ? Quelles(s) représentation(s) ont-ils de cette langue (et du français) ?
Qu’en a-t-il été et qu’en est-il de leurs relations aux autres langues étrangères, en
particulier les langues romanes ?

Dans les transcriptions les lettres h et f indiquent le sexe du « calandron » / de la
« calandrona » (C). Les résultats complets de l’enquête ont été publiés dans Boyer (éd.)
2005.
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Ch6. alors je sais pas si c’est exact ce que je vais dire mais pour moi le
patois c’est euh / c’est ce que parlent justement les anciens dans les
villages sans l’avoir vraiment jamais ni écrit ni euh / correctement
prononcé ni ni vraiment euh / sans avoir reçu d’enseignement euh
académique de la langue c’est euh c’est oui voilà / c’est plus des ex-
pressions euh / enfin c’est jamais très construit comme propos
d’ailleurs généralement c’est plus euh / on sent souvent quand on les
écoute que ça part dans tous les sens qu’ils mélangent un peu euh /
des influences qu’ils ont reçu oui euh de leurs parents de leurs voi-
sins de leurs enfin on sent quand même que ce n’est pas une langue
académique quoi que c’est un mélange

Le « patois » serait ainsi une sorte d’occitan impur :

E1. est-ce que vous faites une différence entre / l’occitan / et le patois ?
Cf6. oui / quand même / euh enfin les petits vieux dans les villages ils

parlent plus patois qu’occitan //
E1. et quelle est la différence donc entre le patois et l’occitan ?
Cf6. ah je sais pas s’il y a une différence euh // ou si ça se joue sur / moi

enfin moi j’ai remarqué ça se jouait sur quelques mots / mais euh /
j’ai pas remarqué une construction particulière

E1. et c’est en termes de vocabulaire ou en termes de prononciation la
différence ?

Cf6. euh un peu de vocabulaire / oui beaucoup de vocabulaire même // et
prononciation / je sais pas / j’ai pas fait pas trop attention mais c’est
vrai que c’est plus une histoire de vocabulaire parce que bon j’ai
jamais parlé vraiment Occitan avec euh / cent pour cent occitan avec
quelqu’un sérieusement / sauf avec ceux d’ici / pour moi l’occitan
c’est ce que j’ai appris ici // c’est pas euh // sinon après ça se ça se
joue sur les expressions sur les gens du village les papys quand ils
parlent euh /// c’est des phrases banales en général

E1. mais eux / ils parlent patois ?
Cf6. voilà

Le discours épilinguistique sollicité s’accompagne parfois d’une
forte modalisation qui trahit le doute sociolinguistique :

E1. est-ce que l’on pourrait dire que le patois c’est les personnes âgées /
et l’occitan c’est / ce que l’on parle maintenant ?

Cf6. non / je pense que / plutôt c’est / ça a été / le patois ça a été de
l’occitan déformé / par le français / je pense plus à ça enfin peut être
que je me trompe hein / mais moi je pensais plus à ça / que
l’OCCITAN c’était de toute façon euh / il y avait je pense des écrits
// on apprend euh / justement euh // enfin peut-être que je me trompe
enfin / quoi que qu’il y a quand même des différences suivant qu’on
va dans les Cévennes ou si on / même sur Montpellier on voit la dif-
férence déjà dans les dans les vocabulaires // et je pense que bon /
l’occitan que j’ai appris / ça reste quand même DANS les bases euh
// anciennes ça reste des / assez conventionnel par rapport à la lan-
gue ancienne / et le patois PLUS du parler de la rue de l’oral euh
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Telle enquêtée peut du reste passer d’une glose critique à l’expres-
sion stéréotypée dans une même réponse :

E1. il y a des gens qui parlent du patois en parlant aussi de l’occitan
Cf4. oui
E1. qu’est ce que / vous en pensez ?
Cf4. / pour moi c’est plutôt péjoratif
E1. mm
Cf4. euh « patois » euh oui « patois » c’est plutôt euh / plutôt ironique

oui « elle me parle le patois » [rire] // non pour moi le patois c’est de
toute façon c’était // euh / c’est c’est un terme général pour toutes
les langues régionales euh donné à toutes les langues régionales
mais c’est vrai que // après il y a l’occitan et puis euh // et puis c’est
le véritable nom quoi / pour moi X je sais plus je on m’avait expli-
qué ce qu’était vraiment le / qu’on avait vraiment appris le patois et
c’est je crois c’était // c’était langue d’oc XX / c’est pas ça ? / je sais
plus [rire] on m’avait expliqué je me rappelle plus mais je sais que
c’est péjoratif / même / moi à chaque fois qu’on me disait « tu parles
patois » / « non je parle occitan » // on m’a toujours dit que c’était
l’occitan et puis / puis voilà moi j’aime pas trop ce qui est /// pour
moi c’est plutôt les grands-parents qui parlent patois donc euh // si-
non ils ne parlent pas vraiment un occitan // très riche quoi / bon
c’est plutôt / c’est [rire] ça reste assez restreint quoi

Au total (les exemples ici proposés sont représentatifs d’une large
majorité d’entretiens), un discours épilinguistique plutôt, voire très
approximatif, qui manifeste une grande confusion sur le plan des re-
présentations sociolinguistiques et de la dénomination, quant à la
distinction entre « patois » et « occitan » (ce qui n’est pas forcément
le cas à propos d’autres questions abordées par l’enquête). Une confu-
sion surprenante, mais qui rejoint les représentations dominantes en la
matière (parfaitement stéréotypées), dans la communauté linguistique
française, communauté qui reste évidemment celle des « calan-
drons ». Par ailleurs l’impact d’une certaine normativité (bien fran-
çaise) est évident dans la reconduction du stéréotypage sociolinguisti-
que : « j’avais des amis paysans qui me parlaient patois / bon moi je
leur parlais occitan »… Globalement, l’« occitan », c’est ce qu’on a
appris à la « calandreta », c’est une « langue académique », ce que
n’est pas le « patois » (Alén Garabato et Boyer 2005).

*

Ces observations se passent de longs commentaires. Mais en appen-
dice à ce parcours, il n’est pas inintéressant d’observer que, devant la
persistance de l’usage de « patois », d’aucuns prennent une position
critique intéressante. Ainsi le groupe marseillais de raggamuffin Mas-
silia Sound System propose un emploi déstigmatisé du même dési-
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gnant dans « Parla patois », une chanson en occitan où le « patois »
occupe des espaces de communication dévolus normalement au fran-
çais 15 :

Per carrièra : parla patois
E dins la dança : parla patois
En amor, raggà : parla patois
E dins la filada tanben : parla patois

(Dans la rue : parle patois
Et dans la danse : parle patois
En amour, mec : parle patois
Et dans la file aussi : parle patois.)

et se voit même consacré avec humour dans un usage permanent : « de
longa, de longa, parla patois » (tout le temps, tout le temps, parle
patois) car « aquò fai polit, aquò fai brancat » (ça fait joli, ça fait
branché), « aquò fai balés, aquò fai cablat » (ça fait costaud, ça fait
cablé), « aquò fai sexí, parla patois » (ça fait sexy, parle patois).

Le même « patois » voit par ailleurs son territoire élargi :

Dedins Marsilha : parla patois
E per Tolosa : parla patois
De Niça a Lemòtges tanben : parla patois
E mem’a París : raggà, ti fau parla patois.

(Dans Marseille : parle patois
Et dans Toulouse : parle patois
De Nice à Limoges aussi : parle patois
Et même à Paris, mec, tu dois parler patois.)

On attendrait évidemment, comme dénomination militante confir-
mée, le glossonyme « occitan », dans un texte délibérément militant
(où est convoqué tout un Panthéon, les Troubadours en particulier) : il
y a là un usage paradoxal qui n’est pas sans rappeler le stéréotypage
ambivalent dont il a été question précédemment (idéalisation / stig-
matisation). Mais le paradoxe est ici assumé, le stéréotypage désamor-
cé, l’emploi désaliéné et donc la dominance neutralisée, en particulier
par un redéploiement du désignant hors des limites où il reste confiné
dans son usage « ordinaire » 16.

15 Dans l’album Parla patois (Ròker Promocion, 1991).

16 Voir par ailleurs l’analyse consacrée à Massilia Sound System par Y. Touchard et
C. Van den Avenne (Touchard et Van den Avenne 1999).
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REGARDS SUR LE PLURILINGUISME
ET LA MONDIALISATION

Je schématiserais volontiers les options sociolinguistiques qui s’op-
posent actuellement en matière de gestion des contacts de langues en
relation avec la « mondialisation » et la situation du plurilinguisme
planétaire et des plurilinguismes locaux, selon une figuration où à un
pôle de « libre-échange », libéral, qui fait prévaloir le laisser-faire et la
loi du ou des marchés, s’oppose un pôle interventionniste à deux va-
riantes, parfois associées : celle des droits universels en matière lin-
guistique 1 et de l’écologie linguistique (« altermondialiste »), qui
défendent le principe de sauvegarde de la diversité linguistique et
donc de défense systématique du plurilinguisme, et celle du position-
nement identitaire en faveur de la langue communautaire, dont le
nationalisme linguistique est le cas de figure le plus achevé :

Pôle libéral vs Pôle interventionniste

Droits linguistiques universels Revendications identitaires
| |

Écologie linguistique Nationalisme linguistique

C’est de l’antagonisme de ces positionnements et de leurs enjeux
qu’il sera question ici, où l’on souhaite mettre en évidence la perti-
nence glottopolitique d’un certain nationalisme linguistique (option
plutôt décriée par ailleurs) face aux argumentaires (souvent de mau-
vaise foi) en faveur de la logique « libérale » du marché des langues.

1 Voir en particulier la Déclaration universelle des droits linguistiques, publiée lors de
la Conférence mondiale des droits linguistiques (Barcelona, 06.06.96). Voir également,
dans une perspective quelque peu différente la Charte européenne des langues régio-
nales ou minoritaires élaborée sous l’égide du Conseil de l’Europe.
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3.1 DE LA DIGLOSSIE ET DES TRAITEMENTS
DONT ELLE A ÉTÉ L’OBJET

Il ne sera question ici que de modélisations construites autour du
concept de diglossie, dont on sait que la promotion est due à l’hellé-
niste J. Psichari (Jardel 1982), mais que ce sont les linguistes nord-
américains, en premier lieu Ferguson et Fishman qui l’ont popularisé.
Les sociolinguistes européens dits « périphériques » l’ont récupéré
dans les années soixante - soixante-dix en l’insérant dans une cons-
truction théorique plus complexe, une modélisation « critique et prati-
que » selon les termes de Robert Lafont. (Lafont 1982, Boyer 1986,
Kremnitz 1987). Un rappel de l’assise épistémologique de cette mou-
vance / convergence sociolinguistique, à distinguer des propositions
concurrentes en matière de traitement des situations de « diglossie »,
est particulièrement utile ici car cette modélisation a quelque peu pâti
de sa situation « périphérique », au regard en particulier de la modéli-
sation nord-américaine et ce malgré la pertinence avérée sur la longue
durée des analyses produites et des positions avancées, comme de son
aptitude prédictive (Boyer 2005b, 2007b) L’auteur de ces lignes re-
vendique pleinement cet héritage scientifique et pratique.

On peut examiner les modèles de traitement de la diglossie en re-
lation avec un certain nombre d’indicateurs qui renvoient à autant de
choix d’ordre théorique et méthodologique (voir également Matthey et
De Pietro 1997) :
a) S’agit-il d’une approche macro ou micro sociolinguistique ? En

d’autres termes l’approche proposée concerne-t-elle la commu-
nauté ou un groupe linguistique pris comme globalité ou prend-elle
pour objets des fonctionnements circonscrits à un réseau, à une
famille voire à un seul locuteur/scripteur « exemplaire » ?

b) La vision proposée est-elle de nature synchronique ou diachroni-
que ? Fait-on intervenir l’histoire de la communauté linguistique ?
S’interroge-t-on sur son devenir ?

c) La configuration linguistique est-elle décrite, d’un point de vue
systémique, comme stable ou est-elle analysée comme dynamique,
instable donc, inscrite dans un processus de changement ? Ce
questionnement est évidemment tributaire du précédent.

d) Cette même configuration est-elle présentée en termes d’équilibre
des fonctionnements sociolinguistiques, de complémentarité des
usages, de consensus à propos du statut des langues en présence ou
au contraire y décèle-t-on des signes de dissensus, des fonction-
nements sociolinguistiques potentiellement ou ouvertement por-
teurs de conflit ?

e) L’approche proposée est-elle centrée plutôt sur les usages, les
pratiques, ou plutôt sur les représentations, les attitudes à propos
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des usages et des pratiques, ou encore sur les deux à la fois ?
f) Enfin le sociolinguiste propose-t-il avec tel modèle un simple

cadre de description ou propose-t-il une vision impliquée, une
analyse, depuis un certain positionnement face à la réalité, en vue
d’un traitement de la situation décrite conduisant à une modifica-
tion, voire à une transformation radicale des fonctionnements so-
ciolinguistiques observés ?
Le premier positionnement (une pré-modélisation plutôt qu’une

authentique modélisation) à considérer est donc celui de Psichari : il a
été développé entre la fin du XIX

e et les débuts du XX
e siècle (Jardel

1982). On sait que Psichari a utilisé le concept de diglossie pour ren-
dre compte de la situation sociolinguistique de la Grèce d’alors
(XIX

e s.) 2 où deux variétés de grec étaient en concurrence : le katha-
revoussa (grec savant, seul légitimé pour le domaine littéraire) et le
demotiki (grec populaire, d’usage courant). Psichari, en linguiste (et
écrivain) impliqué, se prononce, avec d’autres intellectuels grecs, pour
la généralisation de l’usage du « demotiki ». Pour lui « diglossie »
n’est sûrement pas synonyme de « bilinguisme social » : il considère
que la situation grecque engendre un malaise, que cette situation est
conflictuelle. Il s’agit là, bien entendu, d’un point de vue macrolin-
guistique (défendu par un ensemble de scripteurs « autorisés ») et d’un
point de vue synchronique mais qui prend ses distances avec une cer-
taine tyrannie de la diachronie et qui s’inscrit dans une dynamique, un
projet à long terme (et qui finira par triompher). Il est clair que ce
projet prône un renversement des valeurs affectées aux deux variétés
en conflit, donc de leurs représentations au sein de la communauté
linguistique (dont l’une, élitiste, est en procès). Il prône également
l’avènement d’une « langue commune à tout un pays », d’une « lan-
gue nationale », qui « donne seule […] de la force à l’État » (Psichari
1928 : 94) 3. La diglossie selon Psichari porte en germe le modèle qui
sera développé dans la deuxième moitié du X X

e siècle en domaines
catalan et occitan.

On peut associer les propositions de Ferguson et de Fishman dans
une même modélisation (Ferguson 1959, Fishman 1971) : même si la
diglossie selon Ferguson (comme pour Psichari) se situe entre deux
variétés (l’une haute, l’autre basse) de la même langue (par ex. alle-
mand standard / dialecte alémanique en Suisse) et si Fishman élargit la
diglossie à la distribution fonctionnelle des emplois de deux langues

2 La diglossie, c’est « le fait pour la Grèce d’avoir deux langues » : « la langue parlée et
la langue écrite » ; pour Psichari, « en Grèce la lutte se poursuit au sein d’une seule et
même langue – le grec – entre les parties mortes et les parties vivantes de cette langue »
(Psichari 1928 : 66 – c’est moi qui souligne).

3 Il s’agit là d’un positionnement qu’inspire un certain nationalisme linguistique, dont il
sera largement question plus loin.
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au sein d’une même communauté (l’espagnol et le guarani au Para-
guay par exemple), la notion de prestige est associée au seul usage de
la variété ou de la langue haute. C’est la société dans son ensemble
qui est observée (perception macrolinguistique) et dans ses fonction-
nements sociolinguistiques synchroniques. La situation de diglossie
est considérée dans cette modélisation comme une situation où la
complémentarité des fonctions sociales de deux langues ou de deux
variétés de la même langue en présence garantit la stabilité du sys-
tème. Et on décrit avant tout ce système, sans plus.

Un troisième ensemble de propositions peut aussi bien être consi-
déré comme une variante (mais une variante très émancipée) de celui
dont il vient d’être question : il concerne la sociolinguistique suisse
(plus précisément le groupe Bâle-Neuchâtel : G. Lüdy, B. Py,
M. Matthey, J.-F. De Pietro…). Prônant un « modèle consensuel de la
diglossie » (Lüdy 1997), cette mouvance sociolinguistique s’emploie
en particulier à mettre en évidence les stratégies de coopération dans
la communication exolingue, en situation migratoire par exemple. Ils
prennent cependant leurs distances avec la notion de prestige présente
dans le modèle diglossique nord-américain : pour eux, Ferguson se
trompe quand il considère que le dialecte germanique de la Suisse
alémanique occupe dans cette communauté une position sociolinguis-
tique moins prestigieuse que l’allemand standard, enseigné et utilisé à
l’écrit. Ils considèrent aussi que la Suisse germanophone n’a pas de
difficulté à vivre quotidiennement la distribution des fonctions des
deux variétés idiomatiques en présence. La modélisation sociolinguis-
tique suisse est fondamentalement microlinguistique. Elle s’intéresse à
une synchronie, dynamique certes, mais somme toute consensuelle et
stable. Cependant les sociolinguistes suisses sont interventionnistes et
militent pour une gestion « des répertoires plurilingues, sociaux aussi
bien qu’individuels, au profit de tous les intéressés » (Lüdy 1997 : 92).
Ils considèrent, dans cette perspective, que le jeu des représentations
sociolinguistiques en vigueur est un facteur décisif dans l’économie
des usages linguistiques (voir Lüdy et Py 1986 et 2002, Matthey et De
Pietro 1997, Boyer et De Pietro 2002).

La dernière modélisation invoquée ici comme modélisation de ré-
férence et sur laquelle je m’attarderai a été élaborée en domaines lin-
guistiques catalan et occitan (en domaine catalan au cours des années
soixante et soixante-dix, en domaine occitan au cours des années
soixante-dix et quatre-vingt du X X

e siècle). Cette modélisation qui
émane de ce que l’on peut aussi bien considérer comme l’école cata-
lano-occitane de sociolinguistique (dite aussi « des chercheurs na-
tifs ») s’oppose à plusieurs titres, aussi bien à la modélisation de Fer-
guson et Fishman qu’à celle des sociolinguistes suisses.
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Le cadre théorique et méthodologique catalano-occitan de traite-
ment des situations de diglossie constitue une rupture (en même temps
qu’une sorte de retour aux sources) en la matière. En effet, les socio-
linguistes comme Ll. V. Aracil, R. L. Ninyoles, A. Badia, F. Vallver-
dú, R. Lafont, Ph. Gardy… proposent une analyse approfondie de la
configuration sociolinguistique que vit leur propre communauté, une
analyse faisant toute sa place aux idéologies, aux représentations (en
particulier aux stéréotypes), aux attitudes qui sont partie prenante
d’une configuration plurilingue donnée. À cet égard, les sociolinguis-
tes catalans (la SLC) et les sociolinguistes occitans (la SLO) considè-
rent que s’il y a contact inégalitaire de langues dans un même espace
sociétal, il y a forcément compétition, concurrence et en définitive
conflit. Cette modélisation naît de l’analyse de situations concrètes
vécues en territoire catalanophone en Espagne et dans l’espace occitan
en France.

Ainsi la SLC (tout particulièrement les sociolinguistes originaires
du Pays valencien) accueille la modélisation nord-américaine de ma-
nière critique, en la modifiant dans une perspective sociolinguistique.
Pour cette SLC, la situation vécue par les catalanophones en Espagne
est une situation de conflit de langues (aux manifestations variables
selon la partie du domaine géolinguistique envisagée). La diglossie
analysée n’est ni équilibrée ni stable : son moteur est le conflit entre
une langue dominante et une langue dominée. La politique espagnole
en Pays valencien et en Catalogne proprement dite a conduit à une
minoration, à une marginalisation du catalan. Les sociolinguistes
catalano-valenciens dénoncent la gestion franquiste des langues
d’Espagne, discriminante au profit du seul castillan, et entrent en ré-
sistance contre l’entreprise de substitution linguistique : ils se veulent
les instigateurs d’une reconquête sociolinguistique collective (Vall-
verdú 1980).

Pour eux (Aracil en particulier), le discours en faveur du bilin-
guisme social est trompeur car il occulte la situation de conflit : en
situation de dominance le bilinguisme est inévitablement inégalitaire
et il a toutes les chances d’être l’antichambre d’un monolinguisme en
faveur de la seule langue dominante. Ainsi, s’il y a polarisation di-
glossique il y a nécessairement conflit (Aracil 1965 et 1982, Ninyoles
1969 et 1971-1997) et s’il y a conflit il y a dilemme : ou bien la langue
dominante poursuit sa domination et dans ce cas elle se substituera
plus ou moins lentement mais sûrement à la langue dominée ou bien la
communauté ayant en usage la langue dominée va résister à la dyna-
mique de subordination et de substitution et lutter (par l’action mili-
tante mais aussi grâce éventuellement à une politique linguistique
institutionnelle) pour un développement normal des usages sociaux de
la langue dominée (normalisation). Cependant, pour que la langue
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dominée soit normalisée, pour qu’elle soit une langue de plein exer-
cice communicationnel, il faut au préalable qu’elle soit normativisée,
c’est-à-dire que les membres de la communauté concernée aient ac-
cepté le choix d’un standard et une codification qui permettent à cette
langue d’être écrite, enseignée, utilisée dans les médias. Sans normati-
visation il n’y a pas de normalisation possible.

Et l’un des apports majeurs de cette modélisation, c’est d’avoir in-
sisté sur l’importance des mythes, préjugés, idéologies…, c’est-à-dire
le paradigme représentationnel 4 constitutif de ce qu’on peut appeler
l’imaginaire communautaire. Ainsi, elle fait toute sa place à une atti-
tude comme l’« auto-odi » (la haine de soi, que je préfère désigner par
auto-dénigrement), déclenché par une idéologie diglossique et donc
des représentations stigmatisantes de la langue dominée qui consistent
à faire accepter par les dominés l’idée que leur langue est inférieure,
qu’elle n’a aucune utilité sociale, qu’il faut l’abandonner : pour ne
plus être un citoyen de seconde zone, il faut parler la langue domi-
nante. Par ailleurs Ll. V. Aracil dénonce, on l’a vu, le « mythe bilin-
guiste » : le bilinguisme inégalitaire d’aujourd’hui annonce le mono-
linguisme de demain.

La SLO, dès le début des années soixante-dix (autour de Robert
Lafont et de la revue Lengas), prend connaissance de la modélisation
en cours d’élaboration chez les sociolinguistes catalans et tout en
contribuant à son développement va l’adapter à la nouvelle configura-
tion linguistique du domaine d’oc, assez différente de celle du do-
maine catalan (Lafont 1971, 1979, 1997, Gardy et Lafont 1981, Boyer
1991), où l’on observe non plus exactement une polarisation diglossi-
que mais bien plutôt un complexus diglossique (Gardy) constitué de
diverses variétés de français et d’occitan et d’un interlecte : le « fran-
citan ». D’où la difficulté pour gérer d’un point de vue militant la
situation sociolinguistique de l’espace occitan, toujours conflictuelle
même si les modalités du conflit ont évolué…

L’apport de la SLO à la modélisation catalano-occitane est parti-
culièrement important pour ce qui concerne le champ des représenta-
tions linguistiques : les sociolinguistes occitans ont enrichi le travail
de leurs collègues catalans sur ce chapitre et ont contribué à une
meilleure intelligence de l’importance, du poids des représentations
dans la dynamique d’un conflit de type diglossique (Boyer 2003a).
Les travaux de Robert Lafont sur la culpabilité sociologique, sur
l’aliénation, sont autant d’apports originaux.

Le schéma « Dominance / (Re)conquête sociolinguistique(s) » (ci-
contre) qui met en regard la dynamique idéologique du conflit diglos-
sique et la thérapie glottopolitique qu’on peut lui opposer (et qui n’est
qu’une proposition de figuration) rassemble un certain nombre

4 Sur ce paradigme et ma façon de le traiter voir Boyer 2003b
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d’éléments issus de la modélisation catalano-occitane qui permettent
d’éclairer le processus de substitution à l’œuvre dans tout conflit di-
glossique et d’indiquer en même temps les conditions d’une normali-
sation efficace.

Il s’agit d’un jeu complexe qui articule représentations, stéréoty-
pes, attitudes selon une logique fondamentalement coercitive. On peut
considérer en effet qu’une idéologie diglossique repose sur la produc-
tion de deux représentations antagonistes des langues en présence :
une représentation de la langue dominante (A) et une représentation
de la langue dominée (B), stéréotypée et ambivalente. La fonction de
l’idéologie diglossique est précisément d’orienter cet antagonisme au
profit de la langue A, car l’issue doit être une substitution en sa faveur
(et celle du groupe/de la communauté qui l’a en usage), de sorte que la
violence de cette logique de substitution est sinon totalement occultée
du moins atténuée afin d’être acceptable. Comment ? Par le jeu subtil
d’une « dualité estimatoire » (Ninyoles 1976 : 154-155) : « tout ce qui
se rapporte à la langue dominée est à la fois dévalorisé et surévalué »
(Gardy et Lafont 1981 : 71 – je souligne).

Ainsi, si la représentation de la langue A présente un contenu net-
tement positif (langue de plein exercice sociétal, langue de la moder-
nité, du progrès scientifique, technologique… et de l’ascension so-
ciale), la représentation stéréotypée de la langue B se décline selon
deux stéréotypes dont les traits sont radicalement opposés. On peut
identifier un stéréotype plutôt positif (la langue B est la langue des
aïeux, des racines, de l’authenticité…) et un stéréotype nettement
négatif (la même langue B n’est pas une vraie langue de communica-
tion sociale ; elle est attachée à une époque révolue, un mode de vie
dépassé et à un état d’inculture). D’où les attitudes générées par un tel
pseudo-équilibre socio-cognitif, tout aussi paradoxales : idéalisation,
fétichisation d’un côté, et aussi stigmatisation, auto-dénigrement,
culpabilité de l’autre. D’où en aval les opinions qui s’expriment au
travers de discours épilinguistiques contradictoires (parfois d’authen-
tiques éloges funèbres) dont le solde est en définitive négatif pour la
langue B (la coercition fait son œuvre) et des comportements qui peu-
vent être interprétés comme des compensations dérisoires, une sorte
d’« accompagnement thérapeutique » de la substitution, de l’ordre du
folklore passéiste ou d’une célébration purement symbolique (odony-
mes du centre-ville traduits en langue dominée, bribes de langue do-
minée sur des affiches électorales ou des programmes culturels…).
Mais le principal comportement induit, celui qui compte, c’est la non-
transmission familiale de la langue B : la culpabilisation, le complexe
de « patois », l’auto-dénigrement… ont bien montré en France leur
efficacité. Cette non-transmission intergénérationnelle est évidemment
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le repère majeur d’une substitution en cours 5.
Bien entendu, la compréhension de l’idéologisation de la diglossie

et le diagnostic de substitution plus ou moins avancée ne sont pas pour
la sociolinguistique catalano-occitane une fin en soi. Ils sont le point
de départ d’une démarche militante, volontariste, de contestation col-
lective du conflit diglossique. R. Lafont (1984) parle de « retrousser la
diglossie ». Certes c’est la communauté linguistique qui a le dernier
mot, mais pour les sociolinguistes « périphériques » impliqués la so-
ciolinguistique est une arme de désaliénation d’abord, de mobilisation
ensuite en faveur de la normalisation de la langue jusqu’alors domi-
née : de résistance et de reconquête. Cette modélisation à deux volets
(diagnostic / action) rend parfaitement compte, entre autres, de la
modification voire parfois du retournement de situation sociolinguisti-
que dans certaines communautés linguistiques de l’État espagnol au
cours du dernier quart de siècle, particulièrement la Catalogne.

On sait qu’en France l’avancée de la substitution des langues mi-
noritaires-minorées et la force de l’idéologie diglossique en vigueur à
partir de la Révolution (et qui n’a pas complètement baissé la garde)
font de la contestation des conflits diglossiques et de la normalisation
des langues dominées une entreprise militante particulièrement ardue,
comme en témoignent les résultats souvent décevants en matière
d’enseignement. Ce que démontre à l’évidence le cas français (dans
ses diverses variantes) c’est l’efficacité du processus d’idéologisation
de la diglossie et de la dynamique des représentations dans l’évolution
du conflit diglossique. Il met bien en lumière ce principe sociolinguis-
tique majeur pour la SLC et la SLO : le traitement des situations de
type diglossique ne saurait s’en tenir au seul constat, fût-il accusateur,
des usages et des comportements.

Du reste dans les Mélanges William Mackey consacrés à L’Éco-
logie des langues au sens fédérateur du terme (Boudreau et al. (éds)
2002), J.-F. De Pietro et moi-même insistons sur le fait que l’approche
« diglossique » des contacts de langues (celle de la sociolinguistique
« périphérique », catalano-occitane) aussi bien que l’approche « bilin-
guiste » (celle des chercheurs suisses de Neuchâtel et Bâle) :

sont toutes deux pratiquées par des chercheurs impliqués dans la situation
qu’ils analysent, car ils traitent d’une ou de réalités linguistiques dont ils
sont partie prenante. Une réalité dont ils ne sont donc pas les observateurs
détachés : leurs observations et les hypothèses qu’elles suscitent sont au-
tant d’interventions dans le champ sociétal, interventions glottopolitiques
qui visent une meilleure prise en compte de l’importance de l’activité lan-
gagière dans les relations intercomunautaires (pour la sociolinguistique
suisse), interventions glottopolitiques plus effectivement « militantes »

5 Voir les résultats particulièrement intéressants à cet égard du volet « Langues » de
l’enquête Famille conduite par l’Ined lors du recensement de 1999 dont il a déjà été
question point 2.4 (voir par ailleurs Clanché 2002)
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pour la sociolinguistique des domaines catalan et occitan, parce que cer-
tains aspects de la réalité intercommunautaire y sont dénoncés comme lin-
guicides et donc appellent une résistance collective déterminée. De ce fait,
les deux courants méritent de partager la qualification de sociolinguisti-
ques « des chercheurs natifs » (attribuée habituellement à la sociolinguis-
tique des domaines catalan et occitan). (Boyer et De Pietro 2002 : 120)

Les chefs de file de la sociolinguistique « périphérique » avaient
dès les débuts de leur construction théorique revendiqué, du côté oc-
citan, « une science engagée dans la modification des données
conflictuelles » (Lafont 1982 : 92) et affirmé, du côté catalan, que « le
sens et la force de la sociolinguistique catalane […] s’expliquent par
le fait que [le] travail scientifique [de ses membres] s’intègre dans un
mouvement historique très vaste » : celui de la communauté de résis-
tance à l’entreprise linguicide franquiste et de normalisation sociolin-
guistique du catalan (Aracil in Badia 1979 : 20, v. aussi Boyer 1991a).

Cette dernière modélisation et surtout le positionnement « mi-
litant » qu’elle motive convergent avec ce qu’exprimait L.-J. Calvet
dans l’un de ses premiers ouvrages, Linguistique et colonialisme :
Petit traité de glottophagie, lorsqu’il est affirmé que :

la linguistique (c’est-à-dire les linguistes) devrait et pourrait lutter contre
le néo-colonialisme en opposant à l’impérialisme linguistique et à la péjo-
ration des langues dominées dont il fait sa pâture quotidienne, un lent tra-
vail de description des langues locales, travail très concret et parfois in-
grat : établir des systèmes de transcription, des lexiques, rédiger des ou-
vrages dans ces langues, lancer des journaux, etc. Ce combat n’est pas,
comme certains pourraient le croire, marginal : c’est un combat pour
l’homme, pour son droit à l’existence au centre de sa culture, pour son
droit à la vie dans une vie qu’il se choisit. (Calvet 1974 : 12)

Le texte de présentation en quatrième de couverture du même ou-
vrage (et l’on sait que ce genre de texte est sinon dicté, du moins ins-
piré par l’auteur lui-même) est à cet égard de facture particulièrement
militante :

D’un certain point de vue, la linguistique a été jusqu’à l’aube de notre siè-
cle une manière de nier la langue des autres peuples, cette négation, avec
d’autres, constituant le fondement idéologique de notre « supériorité », de
la supériorité de l’Occident chrétien sur les peuples « exotiques » que
nous allions asservir joyeusement.

Le phénomène n’a d’ailleurs pas disparu avec la « décolonisa-
tion ». L.-J. Calvet le montre très clairement à travers un certain nom-
bre de comportements, non seulement outre-mer, mais à l’intérieur
même de l’Hexagone où les langues régionales demeurent les victimes
d’un impérialisme linguistique dont l’un des masques les plus récents
est peut-être celui de la francophonie :

Une linguistique consciente de ces implications politiques ne peut être que
militante. C’est aux linguistes concernés, dans leurs pays respectifs, dans
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leurs régions, qu’il appartient d’assumer cette prise en charge, ce combat
pour la défense et l’épanouissement de leur langue et de leur culture pro-
pres. (Calvet 1974, quatrième de couverture)

Cependant, curieusement, le même L.-J. Calvet, dans l’un de ses
derniers ouvrages, s’emploie à bien dissocier l’analyse de l’action :

Le lecteur aura compris que la présence du terme écologie dans le titre de
ce livre ne signifiait pas qu’il était consacré à défendre le droit des langues
ou le droit à la langue, la survie des langues menacées de disparition, etc.,
même si les analyses que j’y propose peuvent ensuite servir de tels buts.
(Calvet 1999 : 34)

Ce qui le conduit sûrement au véhément anathème à l’encontre de
ce qu’il appelle le « discours Politico-Linguistiquement Correct –
discours PLC » (Calvet et Varela 2000, Calvet 2002) et « l’idéologie
PLC » qui

en sacralisant les langues, en les réifiant, fait […] obstacle à une réelle
démarche de politique linguistique, parce qu’elle tend à culpabiliser un
certain nombre de choix qui deviennent dès lors des tabous, qu’elle tend à
interdire par exemple le droit de dire non à l’introduction de telle ou telle
langue minoritaire à l’école, ou le droit de considérer qu’il est inutile de
donner une écriture à telle ou telle autre langue. (Calvet 2002 : 101)

En fait, un peu plus loin dans l’ouvrage cité, L.-J. Calvet nous livre
en toute clarté le positionnement politique qui semble inspirer son
positionnement sociolinguistique présent :

Si l’antimondialisation est sans doute un fonds de commerce dont bénéfi-
cient à la fois certains groupes et certains individus, si elle semble parfois
se tromper d’adversaire (notamment en s’attaquant à l’OMC qui pourrait
être un organisme régulateur salutaire), si elle ne constitue en rien une al-
ternative au capitalisme mondial et à la loi du marché, elle est cependant
en même temps un appel à la vigilance et au contrôle démocratique qui a
déjà des retombées sur les politiques du G7/G8 par exemple, et qui, telles
les peurs de l’an mille, pourrait en avoir d’autres, aujourd’hui imprévisi-
bles. (Calvet 2002 : 113)

On ne peut qu’être d’accord avec l’auteur lorsqu’il affirme que « la
réflexion théorique n’a aucun tabou à respecter et toutes les questions
méritent d’être posées » (ibid. : 100) : affirmation qui, pour reprendre
une expression que le même Calvet emprunte à Barthes, à propos du
« discours PLC » qu’il dénonce, relève de « ce-qui-va-de-soi » (ibid. :
93) du moins dans un univers de discours à visée théorique. Et l’on
peut alors s’étonner des termes assez peu scientifiques de la polémi-
que développée dans Calvet 2002 (auparavant dans Calvet et Varela
2000) stigmatisant les « peurs de l’an 2000 » et « l’absence d’analyse
claire de la situation linguistique du monde » (Calvet 2002 : 115) d’un
certain nombre de discours en faveur de la défense du plurilinguisme
face aux menaces glottophages d’une mondialisation à sens unique
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(voir par exemple Hagège 2000, visé, entre autres, par la critique de
Calvet).

Comme je l’ai indiqué ailleurs (Boyer 2002), malgré un rôle im-
portant reconnu aux représentations, L.-J. Calvet, quelque peu obsédé
par l’engagement vigoureux de certains linguistes contre les propor-
tions de la dominance de l’angloaméricain dans la mondialisation
(comme Cl. Hagège déjà cité) et, semble-t-il, inspiré prioritairement
par les situations linguistiques africaines, dont il est un fin connais-
seur, fait en vérité peu de cas du « poids » et des conditions d’exercice
de ces représentations dans la dynamique des configurations sociolin-
guistiques, singulièrement dans celles où est à l’œuvre un conflit di-
ou pluriglossique qui menace de substitution la ou les langues domi-
nées et dont l’issue n’est évidemment pas de la seule responsabilité de
l’usager (Boyer 2003a).

En fait, il convient de se méfier des proclamations de neutralité
scientifique et des modèles, fussent-ils « alternatifs » : ils sont cons-
truits sur des présupposés, idéologiques bien entendu, et ils entrent en
concurrence, sur le marché des savoirs, avec d’autres modèles qui
reposent tout autant sur des présupposés idéologiques, qui peuvent
être proches ou fondamentalement différents des précédents.

3.2 « GÉOSTRATÉGIES DES LANGUES », ENTRE MICRO ET MACRO

Outre les interventions polémiques de Calvet à propos de publications
antiglottophages, des ouvrages récents consacrés à et/ou se réclamant
de l’écologie des langues (par exemple Boudreau et al. (éds) 2002 et
Boudreau et al. (éds) 2003) permettent d’approfondir une indispensa-
ble réflexion sur la mondialisation linguistique et les modalités de
résistance éventuelle à ce phénomène.

Dans l’un de ces ouvrages (Boudreau et al. (éds) 2002), M. Heller
invite à un questionnement pertinent, dont on peut cependant discuter
l’un des aspects (que je mets en évidence par le soulignement) :

nous devons poser la question de savoir ce qui sous-tend l’émergence ac-
tuelle et la puissance du concept structuraliste-fonctionnaliste de l’écolo-
gie des langues. Ces faits sont sûrement liés à la perte de force idéologi-
que du nationalisme dans la défense des petites langues ; c’est maintenant
l’idée de la biodiversité comme bien planétaire qui risque de pouvoir ser-
vir d’idéologie légitimante pour la relève des mouvements de revendica-
tion des minorités linguistiques qui ont vu le jour dans les années 1960.
(Heller 2002 : 188)

Par ailleurs, le numéro 99-100 de la revue québécoise Termino-
gramme offre une excellente occasion pour apprécier l’état du marché
des savoirs à propos, précisément, des « géostratégies des langues »
(titre de la publication en question), c’est-à-dire des « rapports et [de
la] compétition [des langues] sur l’échiquier mondial » (Maurais
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2001 : 7). À cet égard, comme le souligne R.-E. Hamel à propos du
débat en cours sur les effets sociolinguistiques de la mondialisation,

les positions ne concordent pas toutes […]. Même entre celles qui
s’opposent à l’hégémonie complète de l’anglais, les points de vue et les
divergences de stratégies persistent. Nous connaissons, d’une part, la ten-
dance à défendre sans restrictions toutes les langues du monde et le droit
de tout citoyen à recevoir une éducation dans sa langue ; d’autre part, il y
existe une position qui situe la contradiction principale entre l’anglais,
d’un côté, et les autres langues nationales et internationales, d’un autre
côté. (Hamel 2001 : 130)

La deuxième position mentionnée, celle de « sociolinguistes fran-
çais [qui] préviennent des risques de remplacement des langues loca-
les au détriment des langues nationales et supranationales » est expo-
sée de manière synthétique, dans l’article cité de R.-E. Hamel, au
travers de la citation d’une « communication par courriel » de L.-J.
Calvet (Hamel 2001 : 131, n. 1) pour qui « en termes de politologie
linguistique, la promotion des langues “minoritaires” ou “régionales”
ou “petites”, irait dans le sens de l’impérialisme anglophone ».

L.-J. Calvet avait explicité la même position, à propos de l’Europe
en particulier, une position dont la dimension délibérément et excessi-
vement macrosociolinguistique a certes le mérite de la clarté mais où
le parti pris de globalisation fait peu de place à la prise en compte de
la complexité et de la diversité des situations.

Qu’on en juge :

[La mondialisation] accepte volontiers l’éclatement en microcommunau-
tés linguistiques mais supporte mal les langues intermédiaires, supercen-
trales qui sont, localement, autant de points de résistance. L’Europe, si elle
évoluait vers une fédération de régions, comme le souhaitent certains,
pourrait ainsi aller vers la domination de l’anglais coexistant avec une plu-
ralité de « petites » langues comme le galicien, le catalan, le basque, le
corse, l’alsacien, tandis que le français, l’allemand et l’espagnol seraient
lentement ramenés à un statut de langues centrales et non plus supercen-
trales. De ce point de vue, la défense des langues « menacées » augmente-
rait la domination de la langue hypercentrale, de la même façon que, dans
les situations postcoloniales, c’est la division linguistique qui conforte les
langues officielles comme l’anglais, le français ou le portugais. Ce scéna-
rio européen n’est pour l’instant qu’une hypothèse, mais il jette une nou-
velle lumière sur le débat. (Calvet 2002 : 99)

D’où, la dénonciation, dont il a été question plus haut, du « dis-
cours Politico-Linguistiquement Correct » :

toutes les langues sont égales aux yeux du discours PLC, ce qui signifie
simplement que toutes les langues sont des langues, qu’elles méritent par
exemple toutes d’être décrites, mais du point de vue de leur valeur, dans
leurs fonctions comme dans les représentations, les langues sont profon-
dément inégales. (ibid. : 99)
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Un commentaire sur le diagnostic ainsi exprimé s’impose même si
on peut toujours, pour sa défense, arguer du fait qu’il est un raccourci,
donc une simplification volontaire.

Ce n’est pas exactement la mondialisation qui a intérêt à donner
aux régions d’Europe un poids de plus en plus important, mais bien
les tenants (de toutes qualités) d’une intégration européenne dans
laquelle le poids des États-Nations, dont certains offrent la résistance
que l’on sait à des pertes importantes de souveraineté, serait réduit par
dilution des prérogatives, si l’on peut dire. Cependant, toutes les ré-
gions concernées par cette perspective ne constituent pas des commu-
nautés linguistiques historiques : sur 260 régions de l’Assemblée des
Régions d’Europe, combien d’entre elles ont une langue propre, dis-
tincte de celle qui est officielle au niveau de l’État, à l’instar de la
Catalogne, de la Galice ou du Pays Basque en Espagne ? Sûrement
une minorité. Quant à l’analogie avec les situations post-coloniales,
elle me semble relever bien davantage d’une rhétorique politico-
médiatique que d’une authentique analyse comparative.

On ne saurait par ailleurs souscrire à l’hypothèse globalisante
avancée de manière péremptoire par L.-J. Calvet quant à « la tendance
à ramener les langues supercentrales au rang des langues centrales, qui
serait la ligne de force de la mondialisation linguistique ». En particu-
lier, s’agissant de l’Espagne, qu’il se rassure : l’espagnol sous la dé-
nomination de « castillan » n’y est nullement « en voie d’être rétro-
gradé […] au rang de langue régionale, à côté du catalan ou du bas-
que » (voir en particulier Boyer et Lagarde (éds) 2002), contrairement
à ce que s’évertue à faire croire un certain discours nationaliste espa-
gnol, allié aux détracteurs (minoritaires dans la communauté) de la
normalisation sociolinguistique conduite par le gouvernement auto-
nome de Catalogne depuis 1980 (voir par exemple Boyer 2003a). Pas
plus que le même castillan n’est menacé au Paraguay par l’officialisa-
tion du guarani depuis 1992 (Hamel 2001).

Pour Calvet, le modèle susceptible de « mettre de l’ordre dans le
désordre », est le « modèle gravitationnel » :

En partant du principe que les langues sont reliées entre elles par des bi-
lingues, et que les systèmes de bilinguisme sont hiérarchisés, déterminés
par des rapports de force (un bilingue arabe-berbère au Maroc par exem-
ple est toujours de première langue berbère, un bilingue wolof-français au
Sénégal est toujours de première langue wolof, etc.), nous parvenons à
une représentation des rapports entre les langues du monde en termes de
gravitations étagées autour de langues pivots de niveaux différents. Nous
avons ainsi une langue hypercentrale, l’anglais, pivot de l’ensemble du
système, dont les locuteurs manifestent une forte tendance au monolin-
guisme. Autour de cette langue hypercentrale gravitent une dizaine de
langues supercentrales (espagnol, français, hindi, arabe, malais…), dont
les locuteurs, lorsqu’ils acquièrent une seconde langue, apprennent soit



REGARDS SUR LE PLURILINGUISME ET LA MONDIALISATION 63

l’anglais soit une autre langue supercentrale. Elles sont à leur tour pivots
de la gravitation de cent à deux cents langues centrales autour desquelles
gravitent cinq à six mille langues périphériques. (Calvet 2002 : 26-27.
Voir par ailleurs Calvet 1999 : 76-81)

Il est tout à fait évident qu’« une configuration ne consiste […] pas
seulement à prendre acte d’un état de fait, elle est une intervention
transitive sur les faits, une présentation parmi d’autres possibles, en
fonction d’une logique qui donne à ces faits une certaine forme, un
certain sens » (ibid. : 28 – c’est moi qui souligne). Mais justement,
« parmi d’autres [présentations] possibles », celle que choisit Calvet
donne des faits linguistiques liés à la mondialisation « un certain
sens » qui fait problème pour tout linguiste qui souhaiterait se situer
pleinement « dans le groupe A » de W. Labov, malgré les limites
qu’on peut trouver à cette catégorisation (Labov 1976 : 357). On est
en effet fondé à émettre les plus vives réserves face à la configuration
retenue, purement comptable, si j’ose dire, lorsqu’on observe le type
de point de vue, réducteur, qu’elle semble autoriser :

Il est confortable de croire que si des langues disparaissent de l’usage
c’est à cause de la domination égoïste des « grandes » langues, et que si
l’anglais s’impose comme véhiculaire international c’est à cause de la
domination égoïste de la puissance américaine. Confortable mais faux. Si
des locuteurs ou des communautés linguistiques se plient à la loi du mar-
ché, si certains abandonnent leur langue, ne la transmettent plus, ce n’est
pas nécessairement le couteau sous la gorge mais plutôt parce qu’ils
considèrent que là est leur intérêt ou celui de leurs enfants. (Calvet 2002 :
212)

Un simple rappel des nombreux facteurs pouvant expliquer l’« ob-
solescence » d’une langue énoncés par W.F. Mackey suffit à souligner
le caractère inutilement polémique des propos de Calvet :

une langue perd graduellement ses fonctions sociales par le biais de
l’émigration, la famine, la maladie, le génocide, la baisse du taux de nata-
lité, l’exogamie, l’absence de travail, l’absence d’instruction, la pauvreté
ou l’interdiction. (Mackey 2001 : 105)

Toujours dans le numéro 99-100 de Terminogramme, le promoteur
du « modèle gravitationnel » adapté par Calvet, Abram de Swaan,
livre une série de réflexions sur « la constellation mondiale des lan-
gues » qui éclairent le modèle en question, en mettant en lumière
l’inspiration fondamentalement et étroitement économiste d’un tel
modèle. À vrai dire, le titre ne rend pas bien compte de la nature du
discours tenu dans l’article.

En effet, ce discours développe une analyse du rapport entre les
langues, de leurs valeurs respectives, qui emprunte largement à la
logique industrielle et commerciale. Qu’on en juge par un certain
nombre d’énoncés on ne peut plus analogiques :
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D’un point de vue économique, on peut comparer les langues aux normes
industrielles et à certains réseaux de distribution. (De Swaan 2001 : 50)

La loyauté linguistique est un cas extrême de loyauté du consommateur.
(ibid. : 51)

Quand un individu apprend une langue, choisit un appareil électronique
[…] ou fait appel à un réseau de services, il accroît ce faisant l’utilité de
cette langue, de cette norme ou de ce réseau pour tous les autres utilisa-
teurs qui l’emploient déjà. (ibid. : 51)

Plus grande est la place occupée sur le marché par une norme donnée [ex :
Pal et Secam pour la télévision] […] plus grandes sont la quantité et la va-
riété des programmes et des enregistrements offerts par les appareils
conformes à cette norme. Ce fait accroît à son tour la valeur de ces appa-
reils pour leurs utilisateurs. Dans ce cas il existe un net parallélisme avec
les langues : plus il y a de locuteurs, plus il y a de lecteurs et donc plus il y
a d’auteurs et de textes produits. (ibid. : 52)

Et il est question d’« investissement », de « bénéfices attendus »,
de « coût », etc., puisque les langues sont des « biens hypercollec-
tifs ». On est loin ici, avec une telle rhétorique, de l’analyse de Bour-
dieu en matière d’« économie des échanges linguistiques » au sein
d’une communauté donnée, selon une hiérarchisation-articulation de
« marchés », « marchés dominants » (officiels) et « marchés francs »
(périphériques, dissidents), car la dynamique écolinguistique avancée
par Bourdieu n’est en définitive que la dénonciation d’un leurre : celui
d’une indépendance du marché linguistique par rapport au contexte
sociétal (socio-économique, politique, culturel) (Bourdieu 1982, Bour-
dieu 1983). Cette façon de concevoir le rapport entre langue et société
rejoint, à propos d’un marché de nature plurilingue celui-là, celle de
R. Lafont qui considère que « pour le sociolinguiste cohérent, il n’y a
jamais de “questions de langue”, mais des questions de société que les
usages enveloppent comme ils en dérivent » (Lafont 1994 : 134).

Et du reste De Swaan semble rendre indirectement hommage à la
clairvoyance de Bourdieu en matière d’économie sociolinguistique, à
propos des marchés francs (comme les argots) :

Il existe certes des codes et des langages secrets qui permettent d’exclure
les non-initiés ; curieusement, en pareil cas, l’hypothèse centrale de notre
théorie (une langue gagne en valeur à mesure qu’elle a plus de locuteurs)
n’est pas valable. (De Swaan 2001 : 52, n. 13 – c’est moi qui souligne.)

Je ne m’attarderai pas sur un certain nombre d’observations dis-
cutables qui s’appuient manifestement sur une information très lacu-
naire, comme celle-ci concernant les créoles :

Il existe des langues apparues dans un passé relativement récent, comme
les langues créoles, qui furent « créées » par un nombre de personnes re-
lativement petit, sans doute de très jeunes enfants, en très peu de temps.
(ibid. : 53, n. 15)
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On se bornera ici à renvoyer aux travaux de Chaudenson en la ma-
tière (par ex. Chaudenson 1995).

Je citerai une autre de ces observations étonnantes, à propos de
l’interruption de la transmission d’une langue :

L’abandon définitif [de la « langue en implosion »] ne se produit que lors-
que la génération suivante n’apprend plus la langue des parents. (De
Swaan 2001 : 59)

Évidemment, ce ne sont pas les enfants qui n’apprennent plus la
langue des parents, mais les parents qui, victimes le plus souvent d’un
sentiment de culpabilité (Lafont 1971), d’une attitude d’auto-dénigre-
ment, produits d’une idéologie diglossique (Boyer 1991a et 2003a et
ici même, point 3.1), ne transmettent plus la langue dominée à leurs
enfants.

On aura compris que, d’une manière générale, les propositions de
De Swaan laissent perplexe. Les lacunes bibliographiques concernant
des recherches européennes importantes dans les domaines abordés,
en particulier en matière de conflit diglossique, sont surprenantes.
Elles se manifestent par la présence d’affirmations du type :

Les rivalités et les accommodements entre groupes linguistiques n’ont
guère attiré l’attention jusqu’à maintenant. (ibid. : 65)

Ces remarques critiques et ces réserves ponctuelles n’enlèvent rien
à l’intérêt global du n° 99-100 de Terminogramme (préparé sous la
direction de Jacques Maurais et Michael A. Morris). L’ensemble des
contributions a le mérite de faire avancer la connaissance en matière
de gestions des langues, d’en montrer les enjeux et de mettre en évi-
dence les faiblesses et les écueils d’une réflexion en plein développe-
ment. Ainsi on peut, on doit discuter le fait qu’une « version forte de
la théorie de Whorf et Sapir selon laquelle une langue impose des
limites à la pensée de ceux qui la parlent » inspire deux grands types
de géostratégies en vigueur :

La course à la « part du marché » par les représentants des grandes lan-
gues internationales, et la protection des langues en voie de disparition
entreprise par la communauté des linguistes et par les représentants des
organisations non gouvernementales qui s’occupent des droits linguisti-
ques des minorités. (Kibbee 2001 : 69)

Les références au rapport de D. Graddol édité par le British Coun-
cil : The Future of English ? (1997) ne manquent pas dans le dossier,
un rapport dans lequel est évoquée la disparition possible de nombreu-
ses « langues locales » (Kibbee 2001 : 72). C’est sûrement à propos de
la menace de « mort » que la mondialisation fait peser sur ces langues,
et de leur défense, que les positionnements, comme on l’a vu, sont les
plus discutés. Certes, « les langues ne sont pas équivalentes aux espè-
ces », mais pourquoi « la perte d’une langue ne [serait-elle] pas un fait
équivalent à la perte d’une espèce » ? (ibid. : 73).
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Il est difficile de ne pas souscrire au point de vue selon lequel « en
tant que chercheurs nous pouvons et devons aider ceux qui veulent
défendre leur patrimoine linguistique, mais nous n’avons pas le droit
de juger ceux qui choisissent de ne pas le faire » (ibid. : 78). Toute la
question est de savoir dans quelle mesure il y a vraiment choix, c’est-
à-dire liberté de choix. L’expérience a montré et nous montre, sur le
sol européen en particulier, qu’en la matière, ce n’est pas de choix
délibéré qu’il convient de parler, mais en général d’une violence (pas
toujours symbolique) exercée sur une communauté linguistique en
situation de domination et du processus représentationnel stigmatisant
qui en découle et au terme duquel la communauté en question dans sa
quasi totalité subit plus qu’elle ne choisit la disparition des usages
normaux de sa langue historique, même si l’on doit observer que cette
disparition ne se produit que sur la longue, voire très longue durée.

À cet égard, D. Nettle et S. Romaine (2003 : 102) observent que
« de nombreux […] exemples de passage d’une langue à l’autre illus-
trent la difficulté d’une distinction entre la coercition et le choix déli-
béré ». En fait, pour le positionnement écolinguistique, « un change-
ment de langue résulte d’une modification de l’environnement natio-
nal ou social » (ibid. : 106). Et par exemple,

lorsqu’on y regarde de plus près, on se rend compte que, si souvent les lo-
cuteurs des langues celtiques, confrontés au choix conscient ou incons-
cient entre la langue métropolitaine [l’anglais] et la langue périphérique
[le cornique, l’irlandais, le gallois], ont paru favoriser la langue métropo-
litaine, ce n’était pas toujours un choix délibéré ou aisé. À l’instar des
Hawaïïens […] ils ont fait ce choix dans un cadre défini et limité par des
dominations politiques et culturelles systématiques […] Pendant [les]
longs conflits entre les langues métropolitaines et périphériques, les peu-
ples de la périphérie n’ont souvent pas eu de choix réel. (ibid. : 152 et 158
– c’est moi qui souligne)

L’un des principes de base de l’écologie linguistique rejoint le
fondement même de toute préoccupation écologiste : « La préserva-
tion d’une langue dans son sens le plus large implique le maintien du
groupe qui la parle » (ibid. : 192). Et cette préservation passe à n’en
pas douter par des « stratégies de haut en bas » qui visent à intégrer
« la préservation des langues dans le mouvement activiste général en
faveur de l’environnement » et à « mettre en place des politiques lin-
guistiques à un niveau local, régional et international qui fassent partie
d’une planification politique et de gestion générale des ressources »
(ibid. : 213) mais elle passe également par des « stratégies de bas en
haut » car « accorder trop d’attention aux politiques officielles peut
s’avérer contre-productif en l’absence d’autres activités aux niveaux
inférieurs » (ibid. : 191). Ainsi « la préservation d’une langue doit
d’abord commencer dans la communauté elle-même, grâce à des ef-
forts volontaires, et être financée de bas en haut par les ressources de
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la communauté » (ibid. : 202). On peut songer ici aux écoles associa-
tives bilingues pratiquant l’immersion linguistique (comme les « ca-
landretas » en domaine occitan) créées par des militants de langues
dominées.

En définitive le positionnement écolinguistique considère qu’« il
n’est pas possible d’assurer un développement politique, économique
ou social sans privilégier le développement linguistique » (ibid. : 185).





4

LANGUE, IDENTITÉ NATIONALE, NATIONALISME

4.1 LANGUE ET NATION

Pour examiner, dans une perspective sociolinguistique, et si possible
sans a priori, les rapports entre langue et nationalisme, on sollicitera
d’une part un certain nombre de discours « autorisés » tenus sur cette
question, essentiellement au cours du XX

e siècle, d’autre part quelques
analyses produites depuis plusieurs champs disciplinaires, en ne pri-
vilégiant cependant, compte tenu de leur abondance, que quelques-
unes des sources disponibles sur le sujet. Cette approche est évidem-
ment tributaire d’un certain air du temps : on a vu proliférer, en parti-
culier à partir des conflits dans l’ex-Yougoslavie, des propos alarmis-
tes sur les risques de séparatismes engendrés par les nationalismes
culturels ou ethniques qui menaceraient des États pourtant considérés
comme nationaux (y compris la France) 1.

En effet, la crainte du « grand retour » des Volksgruppen (Y. Boll-
mann, Hérodote n° 105, 2002) est apparemment à l’ordre du jour. Et
ici et là, dans la littérature spécialisée, on tend à prendre toutes les
distances souhaitables à l’égard des « idéologies nationalistes qui
embrasèrent, dans les siècles derniers et jusqu’à un passé récent telle
ou telle partie du continent européen » et du « mécanisme » qui fait
que « les passions nationalistes peuvent se focaliser sur les langues »
(Crépon 2001 : 28 et 33). Il s’agit par exemple d’analyses où la confu-
sion semble entretenue sur divers positionnements qui ne s’enchaînent
pas nécessairement : autonomisme, nationalisme, indépendantisme
(Lacoste 1998). Ces analyses se nourrissent évidemment de processus
politiques de nature identitaire en cours dans un certain nombre de
territoires, singulièrement en Europe occidentale.

Le nationalisme est sûrement l’une des idéologies (explicitement
politiques) qui ont fait couler le plus d’encre durant les deux derniers

1 Voir à ce propos plusieurs livraisons de la revue Hérodote ; par exemple Périls géo-
politiques en France (n° 80, 1996), La question de l’Espagne (n° 91, 1998), Nationa-
lismes régionaux en Europe (n° 95, 1999)…



70 LANGUE ET IDENTITÉ

siècles. Il s’agit bien d’une production idéologique : on peut aisément
admettre la perspective constructiviste selon laquelle la nation est,
plus ou moins généralement, « le produit […] d’une construction
politique guidée par les mouvements nationalistes dans des contextes
sociaux et institutionnels déterminés » (Máiz 1998 : 193 – je tra-
duis) 2. Cependant on doit également admettre que, en vertu d’une
certaine dynamique des mêmes contextes sociaux et institutionnels,
« la nation […] cesse d’être une « communauté imaginée » par des
intellectuels et des secteurs minoritaires » pour devenir « une réalité
historiquement opérative qui fait qu’une majorité du peuple finit par
être convaincue qu’elle existe », comme ce fut le cas en Catalogne
espagnole par exemple au cours du XX

e siècle (Beramendi 1998 : 253
– je traduis) 3. On peut donc considérer que, sur la base d’une certaine
histoire et d’un certain vécu communautaires, et souvent depuis une
périphérie en conflit avec un centre hégémonique, des représentations
identitaires peuvent être produites et diffusées au travers de discours
performatifs (comme le sont majoritairement les discours politiques)
(Reboul 1980) par des individus ou/et des groupes (n’ayant parfois, au
départ, qu’une visée régionaliste). Ces représentations, aidées par
certaines circonstances (expansion économique ou démographique de
la communauté concernée, discrédit du centre, conflit inter-commu-
nautaire ouvert, éventuellement militaire…) peuvent parvenir à cons-
tituer un ensemble idéologique articulé dont l’objectif est alors
d’établir et de revendiquer la nature nationale de la communauté, et
par là même un pouvoir politique national, pas forcément indépendant
mais à tout le moins bénéficiant d’une plus ou moins large autonomie
politique.

On peut considérer que l’idéologie nationaliste, comme articula-
tion de représentations, opère une sélection et une hiérarchisation à
partir d’un ensemble de repères identitaires (l’histoire, la langue / la
culture, la race, l’ethnie, la religion, le territoire, les valeurs / les tradi-
tions collectives…). On pourra ainsi parler de nationalismes à domi-
nante racialiste, ou à dominante ethnique, ou de nationalismes à domi-
nante culturelle, catégorie à laquelle est associé évidemment ce que
l’on désigne dans ce chapitre par « nationalisme linguistique » 4.

2 « o producto […] duna construcción política guiada polos movimentos nacionalistas
en determinados contextos sociais e institucionais. »

3 « A nación […] deixa de ser a “comunidade imaxinada” por intelectuais e sectores
minoritarios para converterse en realidade historicamente operativa gracias a que a
maioria do pobo acaba convencida de que existe. »

4 Sur l’idéologie, voir la note 4, p. 33. Pour ce qui concerne le nationalisme linguistique
comme idéologie politique, qui identifie la communauté linguistique à la nation, il opère
évidemment sur l’intra-communautaire et l’inter-communautaire.
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Ce cas de figure du nationalisme ne semble pas avoir la faveur
d’un auteur qui fait autorité en la matière, Eric Hobsbawm 5. La posi-
tion d’Hobsbawm est intéressante précisément en ce qu’elle révèle la
difficulté qu’ont certains spécialistes à traiter sereinement (c’est-à-dire
sans a priori) et avec rigueur d’un thème qu’on peut considérer sûre-
ment comme polémique, car inscrit dans les tourmentes politiques et
militaires des deux derniers siècles. Elle est intéressante également, et
c’est plus original, en ce qu’elle tend à minimiser la dimension (so-
cio)linguistique de la construction idéologique nationaliste, et donc à
relativiser l’existence d’un nationalisme linguistique.

Ainsi, même s’il est évident que, pour « les théoriciens français »
(de la Révolution), la nationalité était « déterminée par la citoyenneté
française », il est très excessif d’affirmer que ces mêmes théoriciens
« durent se battre avec opiniâtreté contre toute tentative de faire de la
langue parlée un critère de la nationalité » (Hobsbawm 1990 : 31-32)
car, comme le reconnaît le même auteur, « il y a peu de doutes que
pour la plupart des Jacobins, un Français qui ne parlait pas français
était suspect » (ibid. : 33) : très tôt en effet la Révolution a fait de
l’unification linguistique du territoire national en faveur du seul fran-
çais un enjeu politique majeur pour la nation française (Schlieben-
Lange 1996, Boyer 1991a : 52-71, Boyer 2003b : 49-57).

Le nationalisme linguistique fait même l’objet chez Hobsbawm
d’une diabolisation sans appel lorsque, à la suite de l’évocation des
« liens [évidents] entre racisme et nationalisme » à propos de l’antisé-
mitisme, il est affirmé qu’il « existe une analogie évidente entre la
façon dont les racistes insistent sur l’importance de la pureté de la race
et les horreurs des croisements entre races, et la façon dont tant de
formes de nationalisme linguistique – pour ne pas dire toutes – insis-
tent sur la nécessité de purifier la langue nationale de ses éléments
étrangers » (Hobsbawm 1990 : 139-140). L’histoire des nationalismes
périphériques en Espagne apporte un démenti à une affirmation aussi
péremptoire : en effet, si l’on a pu observer l’émergence au XIX

e siècle
d’un nationalisme de type racialiste au Pays Basque (Joly 2004), deux
autres nationalismes périphériques linguistiques (et bien entendu
culturels), le catalan et le galicien, ont fait la démonstration (tout par-
ticulièrement le catalan) de leur capacité, d’une part à organiser la
résistance communautaire contre l’entreprise linguicide programmée
par l’État, singulièrement l’État franquiste 6, d’autre part à intégrer la

5 Ainsi pour A. Tabouret-Keller (1996 : 329), Nations et nationalisme depuis 1780 d’E.
Hobsbawm est « une lecture indispensable pour l’étude du thème Langue et Nation ».

6 Car, contrairement à l’affirmation d’E. Hobsbawm, à propos du « cas où la nation
dominante […] tenta de supprimer de façon active des langues et des cultures mineu-
res », selon qui « jusqu’à la fin du XIXe siècle, ce fut rare hors de France » (Hobsbawm
1990 : 52), l’État espagnol s’est livré depuis le XVIIIe siècle à « un castillano-centriste
“linguicide” et “glottophage” » (F. Martin dans Boyer et Lagarde (éds) 2002 : 39).
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complexité sociétale dans leurs objectifs, en matière de politiques
linguistiques en premier lieu 7. De même, à propos des Albanais et du
nationalisme albanais, il est quelque peu discutable d’affirmer que « la
langue, si elle n’est pas absente, vient en dernier » (Hobsbawm 1990 :
72). En effet, Paul Garde, tout en observant l’importance des « fac-
teurs politiques et culturels », montre comment une divergence dia-
lectale bien réelle a été surmontée, lorsqu’à la fin des années 1960, les
Albanais du Kosovo ont accepté d’abandonner leur dialecte « guè-
gue », au profit du standard choisi par le nouveau pouvoir albanais et
fondé sur le « tosque », proclamant ainsi par cette allégeance linguis-
tique leur appartenance à une même communauté nationale, par-delà
les frontières des États (Garde 2004a).

Pour autant, il n’est pas question ici de faire de la langue le fon-
dement principal de tout nationalisme. Une évaluation honnête
conduit bien sûr à considérer que « si l’on écarte les cas particuliers,
il n’y a aucune raison de penser que la langue ait été plus qu’un critère
parmi d’autres par lequel les gens indiquent leur appartenance à une
collectivité humaine » (Hobsbawm 1990 : 83 – c’est moi qui souli-
gne). Mais justement ce sont « les cas particuliers » en question qui
intéressent ici le (socio)linguiste, conduit à s’interroger, à partir de
réalités (dont un certain interdiscours) parfaitement observables, sur le
rapport privilégié qu’entretiennent certaines langues avec des mouve-
ments politiques nationalistes, parfois importants du point de vue de
l’audience et qui, lorsqu’ils détiennent le pouvoir (régional, étatique),
mettent en œuvre leurs choix nationalistes en matière de politique
linguistique. On essaiera prioritairement de refuser le prisme défor-
mant (politiquement correct) prompt à diaboliser tout nationalisme
(surtout s’il émane d’une périphérie), non conforme au modèle « révo-
lutionnaire » / « politique » / « jacobin » à la française, opposé tradi-
tionnellement, on le sait, au modèle germanique « romantique » /
« culturel » / « ethnique » (voir par ex. Hobsbawm 1990, Baggioni
1997, Lacoste 1998), même si selon Guy Hermet c’est en définitive
vers le premier modèle qu’est souvent attiré idéologiquement le
deuxième (Hermet 1996 : 286) 8.

Sur la question des rapports entre État, nation et ethnie et sur le
nationalisme, il est instructif, comme toujours, de lire Paul Garde,
grand spécialiste d’une aire géopolitique qui a largement contribué à

7 Du reste Hobsbawm rend au passage hommage au catalanisme qui « [a] enregistré une
réussite beaucoup plus spectaculaire dans l’assimilation des immigrants (essentielle-
ment ouvriers) dans son pays que le mouvement basque » (Hobsbawm 1990 : 180).

8 La question de la langue étant d’une telle prégnance dans tout nationalisme, on peut
tout autant observer des phénomènes de focalisation pure et dure sur le linguistique,
comme en France, pourtant fondatrice du premier modèle, avec la construction idéolo-
gique de l’unilinguisme (Boyer 2003a : 49-57) ou dans l’espace yougoslave avec des
problèmes d’ordre glossonymique (Garde 1996, Sériot 1997, Djordjevic 2002).
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illustrer cette problématique : les Balkans. Garde, dans une dense
réflexion à propos du « discours [nationaliste] balkanique », met en
évidence la relativité de l’opposition « nation de type ethnique » et
« nation de type civique » Pour lui, « la nation civique, à la française,
et ethnique, à l’allemande, sont deux variantes de la nation moderne,
exclusive, la différence historique entre elles est que la première appa-
raît après l’État moderne, la seconde avant » (Garde 2004b : 66 – c’est
moi qui souligne).

Après avoir rappelé qu’il convient de « bien distinguer l’État, sys-
tème d’organisation des pouvoirs, et la nation, communauté hu-
maine », P. Garde expose une position à laquelle je souscris pleine-
ment : si, « en matière d’État, il n’existe qu’un modèle légitime :
l’État démocratique, impartial » (Garde 2004b : 47), « l’État doit re-
connaître [HB : quand elle existe, évidemment] sa propre pluralité
nationale et instituer un droit des minorités », et « toute tentative
d’escamoter les données du problème en niant les particularités natio-
nales […] se traduit par les pires formes de contrainte et de violation
de droits. Plus on rejette l’État ethnique, plus on doit être attentif à la
réalité de la nation ethnique, et accepter sa légitimité hic et nunc, là où
l’histoire l’a produite et où les esprits et les cœurs y sont attachés »
(ibid. : 48). Et il est vain de diaboliser le nationalisme car comme le
souligne E. Gellner cité par Garde, « l’impulsion vers le sentiment
nationaliste en politique a […] des racines extrêmement profondes
dans la vie de l’homme moderne » 9.

V. Müller (Müller 2004), a analysé, au travers d’une péripétie du
conflit ouvert entre communautés catholique et protestante d’Irlande
du Nord, la visibilité emblématique du gaélique à Belfast : la langue
originelle des Irlandais, restaurée au cours des années soixante-dix du
XX

e siècle qui ont vu se développer les luttes des nationalistes, est
devenue un marqueur symbolique de territoire.

Mais si la langue gaélique n’est que l’une des « ressources de la
communauté catholique minoritaire » que les nationalistes ont investie
d’une fonction identitaire, il n’en va pas exactement de même dans
d’autres cas de figure du nationalisme où la langue nationale est le
moteur essentiel du positionnement nationaliste. Avec le nationalisme
linguistique (Boyer 2004, Moreno Cabrera 2008), le rapport entre
langue et nation est, on l’a dit, de nature consubstantielle. On en

9 Pas plus que la quête du profit individuel, moteur de la dynamique capitaliste (suppo-
sée par ailleurs créatrice de gains collectifs) ne peut être tenue responsable de tous les
crimes crapuleux ou que la Foi, moteur de la croyance religieuse et de la charité ne peut
l’être de bien des actes violents d’intolérance, le sentiment nationalitaire, moteur de la
revendication/construction nationale ne peut être tenu pour responsable de l’ensemble
des guerres que se livrent les peuples. Les violences engendrées par des dérives idéolo-
giques doivent être condamnées comme toute violence, sans distinction de nature idéo-
logique.
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trouve un exemple éclatant en Catalogne espagnole 10.
En effet, pour le nationalisme catalan qui n’a cessé de s’affirmer

au cours du XX
e siècle, et a conquis en fin de siècle les rênes du pou-

voir autonome à Barcelone, la langue catalane est le trait différencia-
teur nodal de la nation catalane et le support de la représentation
identitaire centrale dans l’idéologie nationaliste. La politique linguis-
tique conduite par les nationalistes au pouvoir a suscité un vaste inter-
discours. Cet interdiscours a contribué à étoffer, au travers de plu-
sieurs polémiques, le contenu représentationnel du nationalisme en
vigueur pour en faire un élément décisif de la vie communautaire au
sein de la Communauté autonome de Catalogne 11.

4.2 LE « MODÈLE CATALAN » DE NATIONALISME LINGUISTIQUE

L’Espagne contemporaine a sans conteste réussi, à la suite de
l’adoption de la Constitution de 1978, la transformation de la configu-
ration politico-linguistique héritée du franquisme avec, en particulier,
l’instauration d’un bilinguisme institutionnel dans les Communautés
autonomes ayant une « langue propre » autre que le castillan (le cas-
tillan restant la seule langue officielle de l’État). Cette transformation
exemplaire et les revendications identitaires - nationalistes qui l’ont
accompagnée et qui continuent d’alimenter un débat politique de fond
sur la nature de l’État espagnol (Boyer et Lagarde (éds) 2002) n’ont
pas manqué de susciter un certain nombre de commentaires et d’ana-
lyses à l’extérieur du pays, commentaires et analyses parfois obsédés,
en France, par le modèle d’État-Nation dont notre pays est universel-
lement porteur depuis la Révolution 12.

10 Un autre cas sur lequel on a beaucoup écrit (et souvent associé au cas de la Catalo-
gne) est tout aussi instructif : celui du Québec où l’impact du nationalisme linguistique
sur la gestion de la langue française a permis un retournement spectaculaire de la situa-
tion sociolinguistique dans la deuxième moitié du XXe siècle, même si la position du
français y reste malgré la Loi 101 précaire face à la langue dominante de toute l’Amé-
rique du Nord. J.-C. Corbeil lors d’un Symposium catalano-québécois tenu à Montréal
affirmait que « dans chacune des deux communautés [Catalogne et Québec], la langue
apparaît […] comme le symbole de l’identité nationale, le facteur essentiel de l’unité de
la Nation, l’instrument le plus efficace d’intégration des minorités culturelles qui, au fil
des hasards de l’histoire, sont venues se greffer à la majorité » (Corbeil 1990 : 121).
Pour une « étude comparée de la légitimité libéral-démocratique des politiques linguis-
tiques du Québec et de Catalogne », voir Branchadell 2005.

11 En 2006, la Communauté, alors dirigée par une coalition tripartite ayant à sa tête un
président socialiste et catalaniste, Pasqual Maragall, s’est dotée d’un nouveau Statut
d’autonomie, d’inspiration nettement nationaliste, qui lui donne des prérogatives ac-
crues face au pouvoir central. C’est dire que la continuité d’une politique nationale pour
la Catalogne semble assurée.

12 Un exemple parmi d’autres, à propos d’un événement qui évidemment a déclenché
une polémique en Espagne : la signature à Barcelone par les représentants de trois
forces politiques nationalistes : le Partido Nationalista Vasco (Pays Basque), Conver-
gencia i Unió (Catalogne) et le Bloque Nacionalista Galego (Galice) (les deux premiers
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Même si d’autres cas méritent d’être traités à propos de la même
configuration politique espagnole 13, on s’étendra dans ce qui suit sur
le seul nationalisme catalan que l’on peut considérer, dans son histoire
tout comme dans son expression actuelle, comme un modèle de natio-
nalisme linguistique, c’est-à-dire d’idéologie politique proclamant le
caractère irréductible et inaliénable de la communauté nationale, dans
laquelle la représentation identitaire de la langue de cette même com-
munauté occupe une place centrale. On tentera donc d’apprécier la
place du catalan dans les discours nationalistes tenus par divers ac-
teurs (linguistes et/ou militants nationalistes, hommes politiques…).

détenant à ce moment-là le pouvoir au sein de leur Communauté) d’une déclaration
commune, le 16 juillet 1998. Cette « Déclaration de Barcelone » a été lue, dans la même
publication française (Hérodote n° 91), de deux façons complètement différentes. L’une
considère que « la « Déclaration de Barcelone » réclame en fait l’indépendance de la
Catalogne, du Pays Basque et de la Galice (Lacoste 1998 : 49). Interprétation discuta-
ble, pour peu qu’on daigne vraiment lire un texte qui se voulait offensif mais se devait
d’être mesuré. Cette interprétation n’est du reste pas celle d’un autre auteur, participant
au même dossier consacré à l’Espagne, Joseph Pérez, qui souligne justement la diversité
des options envisagées par la même Déclaration dans la revendication d’une nouvelle
conception de l’État espagnol : « ..les représentants des trois communautés historiques
d’Espagne […] considèrent que, dans sa forme actuelle, [la Constitution de 1978] ne
permet pas à ces nationalités de s’épanouir autant qu’elles voudraient ; ils réclament
donc le droit à l’autodétermination, qui autoriserait ces mêmes nationalités à décider de
leur statut politique futur : indépendance, confédération, fédération. » (Pérez 1998 : 83 ;
c’est moi qui souligne) En fait la « Déclaration de Barcelone » met en avant la néces-
saire reconnaissance du caractère plurinational de l’État espagnol. L’Accord de Gasteiz
(septembre 1998) et celui de Santiago de Compostela (octobre 1998) qui lui font suite
confirment cette revendication en prônant l’instauration d’une nouvelle culture politique
qui respecte la diversité nationale, culturelle et linguistique de l’Espagne. La référence
au droit à l’autodétermination ne figure par ailleurs que dans les Documents de travail
qui accompagnent la Déclaration, lesquels font également référence aux trois options
envisageables, dans la perspective d’une refonte de l’État espagnol, sans en privilégier
aucune des trois.

13 Un cas proche mais nettement moins exemplaire peut être observé avec la Galice,
également Communauté autonome « historique » d’Espagne, ayant elle aussi une
« langue propre » : le galicien, langue romane comme le catalan. Mais le nationalisme
est resté jusqu’à présent en Galice une option politique minoritaire, même si ses racines
sont également anciennes. Cependant la langue a toujours été considérée, en particulier
par les pères du nationalisme galicien, comme un élément fondamental de l’identité
collective galicienne, « l’attribut le plus essentiel » (Máiz 1997 : 306). R. Máiz remar-
que que, dans un ouvrage de référence pour le nationalisme galicien, Sempre en Galiza
de D. Castelao, « il est rappelé à plusieurs reprises que la Galice est une nation parce
qu’elle rassemble une série de caractères objectifs discriminants : des traits diacritiques
fondamentalement au nombre de trois : “langue”, “terre”, “culture”, dont le premier est
distingué comme facteur clé » (se reitera una y otra vez que Galicia es una nación por
concurrir en ella una serie de caracteres objetivos discriminantes : rasgos diacríticos que
son fundamentalmente tres : « lengua », « tierra » y « cultura », de las que la primera se
alza como factor clave) (Máiz 2000 : 189 – c’est moi qui souligne ; je traduis). Elle
reste un point fondamental pour le nationalisme galicien contemporain, même si la
question du choix de la norme graphique le divise encore. Quant au Pays Basque, L.
Joly a bien montré que « le lien entre nationalisme basque et langue est très hétéro-
gène » (Joly 2004 : 88).
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Outre le problème de la diversité des positionnements nationalistes
(et des projets quant à l’organisation future de l’État espagnol) 14, se
pose en Catalogne la question de l’espace géolinguistique identifié
comme national. Et à l’instar de ce qui a pu être observé pour d’autres
nationalismes linguistiques, on doit parler de pan-catalanisme à pro-
pos de la prétention d’une tendance importante du nationalisme lin-
guistique catalan, d’étendre, sous la dénomination de « Països Cata-
lans », la nation catalane à l’ensemble des pays historiquement de
langue catalane, où du reste l’usage social du catalan est aujourd’hui
d’importance variable (outre la Catalogne proprement dite, le « Prin-
cipat » : les Îles Baléares, le Pays Valencien, le Roussillon, l’Andorre,
la frange orientale de l’Aragon et la ville sarde d’Alghero) 15. À Bar-
celone, les discours du parti nationaliste longtemps dominant,
Convergència Democrática de Catalunya, à propos de la nation et de
la langue catalanes, ont été très pragmatiquement axés sur la seule
Communauté autonome de Catalogne.

Cependant il convient de reconnaître que les (socio)linguistes (qui
pour la plupart ont joué et continuent de jouer un rôle de premier plan
dans la construction et la consolidation du nationalisme catalan –
Boyer 1991a), identifient en général (avec d’autres militants nationa-
listes) la nation catalane avec les Països Catalans 16.

Il en est ainsi, par exemple, pour Modest Prats, universitaire, spé-
cialiste de l’histoire de la langue, qui déclarait aux Deuxièmes Jour-
nées consacrées au nationalisme catalan à la fin du XX

e siècle :

14 Pour faire bref, on dira que le catalanisme politique, nationaliste, présente diverses
tendances allant d’un nationalisme modéré de centre-droit, celui de Convergència i
Unió, coalition au pouvoir en Catalogne durant plus de deux décennies, à un nationa-
lisme plus radical et de gauche comme celui d’Esquerra Republicana de Catalunya, en
passant par les positionnements des communistes associés aux écologistes et ceux des
socialistes. Et plusieurs options sont ainsi en débat quant à l’avenir souhaitable de l’État
espagnol : indépendantisme pur et dur, fédéralisme, ou encore système confédéral
faisant une place particulière aux Communautés « historiques »…

15 Cet expansionnisme nationaliste ne fait évidemment pas l’unanimité, tout particuliè-
rement dans certains des territoires concernés. Des phénomènes de rejet peuvent ainsi
être observés, en particulier sous la forme de conflits glossonymiques, dont il a déjà été
question (chapitre 2) comme dans la Communauté Valencienne où « valencià » (valen-
cien) s’oppose à « català » (catalan). Bien qu’il s’agisse, d’un strict point de vue lin-
guistique, de la même langue, c’est le nom de « valencien » qui a été retenu pour dési-
gner offiiellement la langue propre de la Communauté (voir Martin dans Boyer et
Lagarde (éds) 2002 : 123-126). Dans la Communauté des Îles Baléares on a même pu
observer l’apparition d’un micro-nationalisme linguistique (très minoritaire), refusant la
dénomination, officielle dans cette Communauté, de « català » au profit de « sa llengo
balear » (la langue baléare) (voir Sintas 1995).

16 Il suffit pour s’en convaincre de prendre connaissance des communications présen-
tées au Deuxième Congrès International de la Langue Catalane (qui s’est déroulé en
plusieurs lieux en 1986) et qui embrassaient l’ensemble des Pays Catalans (voir par
exemple Second Congrès Internacional de la llengua catalana III, Area 2, Sociologia
de la llengua, Diputació de Girona, Girona, 1991).
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« Nous, nous savons que la connexion langue catalane et nation cata-
lane (il est clair que je pense aux Pays Catalans) est un élément indis-
pensable de notre projet [nationaliste] » (Prats 1989 : 89 – c’est moi
qui souligne ; je traduis) 17. Lors des mêmes Journées, on pouvait
retrouver chez Aina Moll (linguiste également et qui a occupé par
ailleurs une position centrale en matière de politique linguistique en
faveur du catalan, d’abord comme directrice générale de politique
linguistique au sein du gouvernement de la Catalogne, ensuite comme
directrice de la campagne de normalisation linguistique aux Îles Ba-
léares), un positionnement semblable : après avoir rappelé que « le
principal trait distinctif de la nation catalane c’est la langue » (pour
elle l’un des éléments majeurs du consensus au sein du nationalisme
catalan) (Moll 1989 : 99), elle considère l’Espagne comme « un État
plurinational, dans lequel la nation catalane est constituée de Commu-
nautés autonomes qui doivent établir entre elles les liens nécessaires
pour sauvegarder le patrimoine culturel qui leur est commun » (Moll
1989 : 101 – je traduis) 18, tout en refusant clairement (ce qui atténue
considérablement il est vrai la portée politique d’une telle position
pan-catalanisme) l’option indépendantiste 19.

Les proclamations nationalistes de primauté de la langue catalane
sur les autres éléments constitutifs dans la définition de la nation ca-
talane ne manquent pas dans le très vaste corpus nationaliste. L’un des
textes fondateurs du nationalisme catalan à la fin du XIX

e siècle, les
célèbres Bases de Manresa (1892-1893), l’indique clairement : « La
langue catalane sera la seule qui pourra être utilisée, avec un caractère
officiel, en Catalogne et dans les relations entre cette région et le Pou-
voir central » (il s’agit de la troisième Base) (Assambleas catalanistes
(primera), Manresa, Barcelone 1893, dans Bases de Manresa 1992 :
229 – je traduis) 20. La langue est bien chez les nationalistes catalans
l’« élément central de la représentation de l’identité collective », qui
remplit une « fonction symbolique et participative » (Tejerina Monta-
ña 1992 : 52-72 – je traduis).

17 « Nosaltres sabem que la connexió llengua catalana i nació catalana (no cal dir que
penso en els PPCC) és un element indispensable del nostre projecte. »

18 « un Estat plurinacional, dins el qual la nació catalana està constituida en Comuni-
tats autonomes que han d’establir entre elles els lligams necessaris per salvaguardar el
patrimoni cultural que els és comú. »

19 Cette position anti-indépendantiste était également celle de Jordi Pujol, président
nationaliste de la Generalitat de Catalunya (nom du Gouvernement autonome de la
Catalogne), qui affirmait ainsi, lors d’un entretien avec deux journalistes français : « Je
suis un nationaliste catalan. Mais nous n’aspirons pas à l’indépendance. Nous affirmons
de façon très nette : la Catalogne est une nation, ce n’est pas une région. En même
temps, nous disons : nous n’aspirons pas à l’indépendance » (Entretien réalisé par Jean
Lelong et Jacques Molénat et publié dans Amiras / Repères n° 22, 1990, Edisud).

20 « La llengua catalana serà la única que ab carácter oficial podrà usarse a Catalu-
nya y en las relacions d’aquesta regió ab lo Poder central. »
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Du reste, la vie politique catalane est régulièrement saisie de la
question linguistique (les médias en témoignent largement) : il est
question de « bataille de la langue » (Pujades 1988) ou, comme l’écrit
le journaliste E. Voltas, de « guerre de la langue » (Voltas 1996), dans
un ouvrage qui présente un réquisitoire documenté contre les résistan-
ces et prises de position hostiles à telle ou telle phase de la normalisa-
tion linguistique en faveur du catalan conduite par le gouvernement
autonome, singulièrement entre 1993 et 1996, à propos de la mise en
œuvre généralisée de l’immersion linguistique dans les écoles de Ca-
talogne 21 (Voltas 1996). Les conflits et polémiques concernant la/les
langues en usage en Catalogne (catalan, castillan), qui à vrai dire ne
concernent qu’une minorité d’acteurs mais dont l’impact, par médias
interposés, sur l’état de l’imaginaire collectif est loin d’être négligea-
ble, sont un ferment décisif dans le processus de proclamation d’iden-
tité nationale autour de la seule « langue propre », le catalan (Boyer
1991a : 233-237, Boyer et Lagarde (éds) 2002).

Concernant l’essentiel de la période post-franquiste écoulée, on
peut souscrire au point de vue de T. Cabré et C. Lleal, qui, après avoir
rappelé que « la langue est en Catalogne un élément fondamental du
nationalisme, […] sans doute l’élément d’identification le plus im-
portant », observent, à travers une lecture des premières polémiques à
teneur épilinguistique dont il a été question, que « la défense de la
langue catalane, lorsqu’elle est attaquée par des groupes anti-catalans,
homogénéise la diversité idéologique des partis politiques catalans »
car « il y a, à ce moment-là, un seul ennemi » (Cabré et Lleal 1986 :
141-142) 22.

Le XX
e siècle a donc vu se développer en Catalogne un « modèle »

de nationalisme linguistique, qui durant les deux dernières décennies
de pouvoir politique nationaliste à la tête des institutions autonomi-
ques n’a cessé de se consolider et dont on peut apprécier la continuité
au travers des discours tenus par les nationalistes catalans au cours du
XX

e siècle. Deux exemples de ces discours mettent bien en évidence
que cette continuité s’est accompagnée en quelque sorte d’un épa-
nouissement. On pourrait dire que de simple représentation au sein
d’une idéologie politique, le nationalisme « culturel », la langue a fait
l’objet d’un processus de métonymisation - symbolisation au sein du
discours nationaliste, jusqu’à devenir l’élément représentationnel
central, moteur, de l’idéologie en question.

21 On sait que l’« immersion linguistique » est une stratégie d’apprentissage d’une
langue non maternelle qui consiste à faire de cette langue la langue de l’enseignement
(et non plus simplement une langue enseignée).

22 A la réserve près qu’il peut être excessif de parler de groupes « anti-catalans » car
certains (et non des moindres) de ces opposants à la politique linguistique de la Genera-
litat se considéraient parfaitement Catalans, mais de langue espagnole ou bilingues.



LANGUE, IDENTITÉ NATIONALE, NATIONALISME 79

4.3 DEUX DISCOURS NATIONALISTES
SUR LA LANGUE CATALANE

Ainsi l’on peut aisément vérifier l’importance de la question linguisti-
que pour le premier nationalisme catalan 23 fraîchement sorti du ré-
gionalisme culturel de la Renaixença du XIX

e siècle (une « Renais-
sance » culturelle-identitaire comme l’ont vécue d’autres nationalités
européennes durant ce siècle) (Alén Garabato (éd.) 2005), en obser-
vant les actions et les discours de l’un de ses pères : Enric Prat de la
Riba, avocat, président de la Mancomunitat (gouvernement de la Ca-
talogne) de 1914 jusqu’à sa mort en 1917 et fondateur en 1907 de
l’Institut d’Estudis Catalans 24.

Son intervention au premier Congrès International de la Langue
Catalane, tenu à Barcelone en 1906, intitulée : « Importance de la
langue dans le concept de la nationalité » (Prat de la Riba 1906),
communication érudite sur l’importance de la langue pour les peuples,
établit une claire filiation en matière linguistique, entre le catalanisme
et les nationalismes « culturels » (Allemagne, Hongrie…) :

Les peuples qui réagissent contre l’absorption d’autres peuples, qui sen-
tent ainsi la nécessité d’affirmer leur individualité, de proclamer leur per-
sonnalité, s’accrochent à leur unité de langue comme principe salvateur et
fondamental de leur droit. La langue est la nationalité même, disaient les
patriotes hongrois au milieu du siècle dernier, reprenant l’affirmation des
premiers patriotes allemands. La langue est la nationalité, ont répété tous
les peuples renaissants. (Prat de la Riba 1985 : 667 – c’est moi qui souli-
gne ; toutes les citations qui suivent sont de ma traduction) 25

La préoccupation de Prat de la Riba pour la question linguistique
fut permanente, comme en témoigne cet autre discours, de 1916,
adressé depuis la Présidence de la Mancomunitat catalana au Prési-
dent du Conseil des Ministres espagnol « en défense des droits de la
langue catalane » (Homenatge a Enric Prat de la Riba 1992 : 109-
113), comme réponse à une agression du pouvoir central à propos de

23 D’assise sociologique nettement bourgeoise. D’autres options nationalistes, en
particulier de gauche et d’extrême gauche, n’apparaîtront que plus tard dans le
XXe siècle.

24 L’Académie catalane, dont la Section philologique a joué et joue un rôle éminent
dans la gestion de la langue catalane et au sein de laquelle le linguiste Pompeu Fabra
devait réaliser la normativisation du catalan au travers de Normes orthographiques,
d’une Grammaire et d’un Dictionnaire, une normativisation indispensable pour la
normalisation ultérieure des usages sociaux du catalan (Boyer 1991a).

25 « […] els pobles qui reaccionen contra l’absorció d’altres pobles, aixís que senten
la necessitat d’afirmar la seva individualitat, de proclamar la seva personalitat,
s’agafen a la seva unitat de llengua com principi salvador y fonament del seu dret. La
llengua es la meteixa nacionalitat, deien els patriotes húngars a mitjans del sigle pas-
sat, reproduint l’afirmació dels primers patriotes alemanys. La llengua es la naciona-
litat, han repetit tots els pobles renaixents. »
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l’enseignement du catalan et de son usage officiel, à laquelle avait
semblé s’associer la Real Academia Española (l’Académie espa-
gnole) 26. Dans ce message, Prat de la Riba, après avoir fait état
d’arguments d’ordre géolinguistique, historique, psychologique et
politique en faveur de l’usage officiel de la langue catalane, souligne
que

s’est manifestée […] de manière consciente et réfléchie la volonté cata-
lane revendiquant pour [le catalan] la plénitude de ses droits, l’égalité de
condition avec les autres langues espagnoles et, d’une manière spéciale,
l’officialité dans toute la vie publique intérieure de Catalogne, aussi bien
dans les institutions locales populaires que dans tous les centres et dépen-
dances de l’État situés sur le territoire de Catalogne. (ibid. : 111-112) 27

À l’autre bout du siècle, les catalanistes ont su enrichir la cons-
truction idéologique du nationalisme linguistique, en particulier à la
suite de la dictature franquiste, dont la Catalogne a été comme com-
munauté l’une des victimes incontestables (Benet 1979). Jordi Pujol,
qui aura présidé durant plus de vingt ans la Generalitat de Catalunya
et qui, pas plus que Prat de la Riba, n’avait de prédisposition spéciale
pour traiter les questions de langues 28 a su se faire le chantre et le
défenseur intraitable de la langue catalane, en contribuant à instaurer
en Catalogne autonome un important dispositif de politique linguisti-
que (Boyer et Lagarde (éds) 2002 : 96), à partir d’une législation qui a
fait tache d’huile dans les autres Communautés d’Espagne avec
« langue propre », et en sachant tenir un discours public à vocation
consensuelle mais inspiré par un indiscutable positionnement nationa-
liste.

L’une de ses prises de parole les plus solennelles et les plus cons-
truites, en la matière, est sûrement la conférence prononcée le 22 mars
1995 au Palais des Congrès de Montjuich à Barcelone, intitulée :
« Què representa la llengua a Catalunya ? » (Que représente la lan-
gue en Catalogne ?). Tout comme le message précédemment cité de
Prat de la Riba, cette conférence s’inscrivait dans un moment très
particulier : la victoire juridique obtenue de haute lutte par le Gouver-
nement autonome en décembre 1994, victoire que représentait la

26 A ce propos on peut soutenir que l’Histoire se répète puisque des escarmouches
similaires ont eu lieu près de nous.

27 « […] s’ha manifestat […] conscient i reflexiva la voluntat catalana reivindicant per
a la nostra llengua la plenitud dels seus drets, la igualtat de condició amb les altres
llengües espanyoles i, d’una manera especial, l’oficialitat en tota la vida pública inte-
rior de Catalunya, així en els orgnismes locals populars com en tots els centres i de-
pendències de l’Estat situats en el territori de Catalunya. »

28 Il est médecin de formation et a consacré une période de sa vie à la gestion bancaire,
en même temps qu’à l’action politique. Il a fait un séjour en prison, pour fait de catala-
nisme, sous le franquisme : cet épisode de sa vie publique n’est évidemment pas pour
rien dans la notoriété politique qui lui a permis de conquérir et de conserver le pouvoir
en Catalogne.
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« sentence » du tribunal constitutionnel espagnol prononcée en faveur
de la Loi de normalisation linguistique de 1983, dont le tribunal su-
prême de l’État avait mis en cause la constitutionnalité de certains
articles. Dans cette conférence J. Pujol s’appuie bien entendu, avec un
souci évident de légitimation, sur cette sentence.

Il y a là une constante du nationalisme linguistique périphérique :
il se nourrit du conflit suscité le plus souvent par les remontrances du
Centre (Gouvernement espagnol, Académie, organes de presse ma-
drilènes…). Le discours en question, produit dans une occasion ex-
ceptionnelle, par l’acteur le plus légitimé en Catalogne pour parler de
la relation particulière entre langue et nation catalanes, est en fait une
explicitation détaillée, sur le mode emphatique, du « modèle » catalan
de nationalisme linguistique 29.

La représentation de la langue catalane proposée par Pujol synthé-
tise l’ensemble des discours nationalistes invoquant la primauté du
catalan dans la définition de la nation catalane. C’est ce que proclame
d’entrée de jeu le conférencier :

L’identité de la Catalogne est en grande partie linguistique et culturelle.
La revendication de la Catalogne n’a jamais été ethnique ni religieuse ni
ne s’est appuyée sur la géographie ni n’a été strictement politique. Il y a
de nombreuses composantes dans notre identité, il y en a beaucoup, mais
la langue et la culture en sont l’épine dorsale. (Pujol 1995 : 175 – c’est
moi qui souligne) 30

Il poursuit en s’interrogeant : « que signifie la langue pour un peu-
ple ? […] c’est un signe fondamental d’identité, un élément détermi-
nant de sa personnalité » (ibid. – c’est moi qui souligne). Et J. Pujol
revient plus loin sur ce fondement de l’identité nationale catalane :

29 Il s’agit d’un discours qui se veut sérieux (il a recours à la citation d’universitaires,
d’ouvrages) et solennel. Un discours très marqué cependant par la rhétorique propre à
J. Pujol, qui recourt volontiers au registre familier, une rhétorique bien rodée où l’auteur
est toujours fortement impliqué personnellement (au travers de détails, d’anecdotes
empruntées à son vécu) dans l’argumentation produite. Et où le refus de polémicité
régulièrement affirmé (souligné par les appels répétés au consensus, à la convivència)
ne fait que souligner malicieusement la teneur polémique du discours, en particulier
lorsque J. Pujol se fait un malin plaisir de prendre tel ou tel « donneur de leçons » en
flagrant délit de mauvaise foi ou de contradiction, comme le président François Mitter-
rand, par exemple, sans omettre de saluer l’attitude positive de nombreux castillanopho-
nes en faveur du catalan…

30 « […] la identitat de Catalunya és en gran part lingüística i cultural. Mai la reivin-
dicació de Catalunya no ha estat étnica ni religiosa ni ha fet lleva en la geografia ni ha
estat estrictament política. Hi ha molts components en la nostre identitat, n’hi ha una
pila, però la llengua i la cultura en són l’espina dorsal. » Comme le dit J. Pujol, tout en
affirmant la primauté de la langue et de la culture, d’autres traits composent l’identité
collective de la Catalogne pour les nationalistes et sont également célébrés régulière-
ment par le gouvernement autonome, au travers d’expositions, de publications, ainsi que
par les médias, la télévision de la Communauté en premier lieu, comme l’histoire (mil-
lénaire) ou le patrimoine (architectural, artistique…).
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La langue est, non pas l’unique clé, mais assurément une clé très impor-
tante de l’être d’un peuple. Et souvent la plus importante. Dans le cas de
la Catalogne, la plus importante. […] C’est la langue catalane qui a
contribué de manière décisive à configurer la personnalité collective de la
Catalogne. (ibid. : 178 – c’est moi qui souligne) 31

Après cette affirmation préalable du caractère central de la langue
dans la construction nationaliste, J. Pujol va décliner l’ensemble des
traits dont l’articulation constitue la représentation nationaliste de la
langue catalane, en prenant bien soin cependant de recourir le plus
souvent possible à une glose personnelle. On peut ainsi dégager la
configuration suivante :

– La préséance de la langue catalane en Catalogne est légitimée
historiquement. Le castillan, bien que parlé par de nombreux Ca-
talans, ne peut revendiquer cette position d’exclusivité patrimo-
niale.

Ainsi, la langue catalane, « bien qu’elle ne soit pas le parler
habituel de tous les Catalans, est le patrimoine de tous », elle est
« la langue historique de la Catalogne, c’est la langue de la Catalo-
gne depuis les origines », « c’est la langue médullaire, c’est celle
qui lui donne une personnalité propre et définie » (ibid. : 175, 178-
179) 32.

– La langue catalane a été victime d’une longue persécution : sa
récupération est donc légitime.

La langue catalane (comme la culture catalane) a subi de la part
du pouvoir espagnol une « implacable persécution » de plusieurs
siècles (de 1714 jusqu’à 1975), « toujours bien en profondeur,
avec une volonté de destruction », une persécution devenue
« spécialement périlleuse » au cours de la dictature franquiste
(ibid. : 180-181).

– Si cette persécution a été surmontée, c’est grâce à la défense
qu’ont su lui opposer les Catalans, c’est grâce à « la fidélité du
peuple catalan envers sa langue » (ibid. : 182).

– Cependant la persécution n’a pas été sans laisser de séquelles : elle
a laissé « la langue catalane dans une situation précaire » si bien
que « malgré tous les progrès de ces dernières années […] le cata-
lan continue d’être dans une situation précaire » (ibid. : 182-183).

– Donc une langue dont « la santé » n’est pas encore rétablie : ainsi

31 « La llengua és, no l’única clau, però sí una clau molt important del ser d’un poble.
I sovint la més important. En el cas de Catalunya, la més important. […] Es la llengua
catalana la que ha contribuït decisivament a configurar la personalitat collectiva de
Catalunya. »

32 « […] encara que no sigui la parla habitual de tots els catalans, és patrimoni de tots
[…] la llengua històrica de Catalunya des dels orígens […] és la llengua medullar, és
la que li dóna personalitat propia i definida. »
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il est parfaitement légitime de poursuivre la politique de normali-
sation linguistique qui a déjà permis au catalan de « récupérer du
terrain », en particulier grâce à la scolarisation en catalan, mais qui
n’a pas encore atteint les objectifs souhaitables dans un certain
nombre de domaines.

– D’où la nécessité de « réparation » et de « solidarité » car « le
catalan, langue persécutée, a droit maintenant à être plus aidée
qu’aucune autre » (ibid. : 186-187). On n’aura pas de peine à com-
prendre qu’une telle vision tente de neutraliser les discours des
détracteurs qui avancent la mise en péril du castillan en Catalogne
pour cause de politique linguistique nationaliste…

– D’où également la nécessité d’« un militantisme équilibré et pon-
déré en faveur du catalan » que, selon J. Pujol, « les [catalanopho-
nes ] ne pratiquent pas suffisamment » (ibid. : 193). Cet appel au
militantisme linguistique pour la défense du catalan s’adresse à
tous ceux qu’il a conviés, à l’occasion de cette conférence, « à ré-
fléchir sur le rôle de la langue catalane » mais au-delà à tous les
citoyens de Catalogne (ibid. : 201)
On peut ainsi résumer l’articulation entre les divers éléments

constitutifs de la représentation identitaire de la langue catalane 33,
représentation qu’on peut considérer comme le noyau dur du nationa-
lisme linguistique catalan :
– En Catalogne la langue catalane est le fondement de la nation 34.
– La langue catalane est la seule langue historique de Catalogne.
– Cette langue a été victime d’une persécution impitoyable qui a visé

à la détruire. Le responsable en est l’État espagnol (en particulier
l’État franquiste).

– Heureusement les Catalans ont fait preuve de fidélité (de loyauté)
à l’égard de leur langue et ont résisté à l’entreprise de destruction.

– Cependant cette persécution a laissé de graves séquelles : la langue
catalane est en état de faiblesse.

– Cette faiblesse, due à l’entreprise de persécution, rend légitime une
action collective en sa faveur : politique linguistique institution-
nelle mais aussi militantisme catalaniste.

33 La crédibilité de cet ensemble et de l’articulation entre ses composantes (et donc la
pertinence pragmatique éventuelle de la représentation nationaliste de la langue ici
proposée) tiennent évidemment à l’authenticité incontestable de plusieurs attendus,
comme celui de la persécution dont a été victime la langue catalane surtout, mais pas
uniquement, durant la période franquiste, attendu qui cependant risque de perdre en
efficacité argumentaire au fur et à mesure que disparaît la mémoire vivante du fran-
quisme.

34 Cependant la nation catalane est, du point de vue linguistique, à géométrie variable :
Principat pour le discours politique à vocation consensuelle (Jordi Pujol), « Països
Catalans » pour les militants nationalistes (les sociolinguistes particulièrement).
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En Espagne, on l’a vu, le Centre espagnol (d’aucuns diraient « es-
pagnoliste »), y compris parfois ses linguistes, ne voit pas forcément
d’un bon œil la montée – ou l’épanouissement selon le cas – des na-
tionalismes périphériques (linguistiques ou pas), et encore moins les
politiques linguistiques qu'ils conduisent. Des prises de position,
comme celles de divers manifestes 35 dénonçant la discrimination dont
serait victime le castillan pour cause de normalisation des autres lan-
gues historiques et d’auteurs d’ouvrages consacrés aux politiques lin-
guistiques en vigueur dans les Communautés autonomes ayant une
« langue propre » co-officielle avec le castillan, ou émanant de l’Aca-
démie royale de la langue ou plus grave, du Roi lui-même 36, ne man-
quent pas de mettre de l’huile sur le feu (Boyer 2004)

Les réactions ne tardent jamais au sein même des Communautés
autonomes concernées, particulièrement en Catalogne, rompue à la
pratique de l’autodéfense et de la contre-argumentation sociolinguisti-
ques, aussi bien au rappel méthodique de la « persécution » subie par
le catalan (voir par ex. Pagès 2007) qu’à la dénonciation d’une réalité
présente dûment enregistrée par de nombreuses enquêtes : la « langue
propre » n’a pas totalement neutralisé à son avantage la dynamique de
substitution héritée du franquisme (des faiblesses dans la normalisa-
tion sont patentes) et certains symptômes de faiblesse sont préoccu-
pants, comme la perte de « loyauté linguistique » dans les jeunes gé-
nérations catalanes qui n’ont pas vécu la situation sociolinguistique
conflictuelle de leurs parents (voir par ex. Larreula 2002) ou encore la
baisse de visibilité du catalan à Barcelone, qui a été pendant long-
temps la grande capitale où la vitalité de la langue de la communauté
s’affichait ostensiblement (Boix 2002). Certains militants (minoritai-
res mais prolixes) associent même dans une condamnation sans appel,
au nom d’un nationalisme pur et dur (à visée indépendantiste), le libé-
ralisme linguistique et le positionnement du gouvernement autonome
(voir par ex. Berrio 2004).

C’est dans ce contexte, où la polémique semble être la teneur do-
minante d'un certain interdiscours épilinguistique, que s’inscrit un
ouvrage récent particulièrement offensif, celui de J.-C. Moreno Cabre-
ra (2008) : il s’agit d’un ouvrage sur le nationalisme linguistique qui
annonce clairement en sous-titre l’opinion développée : Une idéologie
destructive. Mais contrairement à ce que l’on pourrait penser, préci-

35 Dernier en date (provisoirement) : le Manifiesto por una lengua común [le castillan],
présenté à l’Ateneo de Madrid le 23 juin 2008.

36 Dans un discours prononcé en 2002 : « Nunca fue la nuestra, lengua de imposición,
sino de encuentro; a nadie se le obligó nunca a hablar en castellano: fueron los pueblos
más diversos quienes hicieron suyo, por voluntad libérrima, el idioma de Cervantes »
(Jamais notre langue n’a été langue d’imposition, mais de rencontre ; on n’a jamais
obligé personne à parler en castillan : ce sont les peuples les plus divers qui ont fait leur,
par libre volonté, l’idiome de Cervantes) (cité par Pagès 2007: 43).
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sément dans le contexte en question, il ne s’agit pas d’une charge de
plus contre les nationalismes linguistiques catalan ou galicien (même
si au passage ils peuvent parfois se sentir concernés par telle ou telle
critique), c’est-à-dire les nationalismes de nations dominées, sans
État, mais contre les nationalismes linguistiques des États-Nations :
anglais, français, et singulièrement espagnol. J.-C. Moreno Cabrera
analyse en universitaire méticuleux les péripéties, les dispositifs et les
discours du nationalisme linguistique espagnol d’hier et d’aujour-
d’hui. L’auteur n’a pas de mots assez durs pour stigmatiser la dimen-
sion colonialiste de ce nationalisme-là, dont l’un des acteurs désignés
est l’Académie royale de la langue, coupable de castillanocentrisme en
direction des communautés hispanophones d’Amérique latine, tout
comme en direction des communautés linguistiques d’Espagne ayant
une autre langue historique que le castillan.

Quant à la situation actuelle, « l’idéologie du nationalisme linguis-
tique [espagnol] nie dans la pratique que l’État espagnol soit plurilin-
gue et agit en conséquence » (Moreno Cabrera 2008 : 198) 37. Et c’est
bien ce monolinguisme 38 d’État qui est responsable de la permanence
des conflits sociolinguistiques en Espagne : « le problème […] c’est
qu’encore existe […] une politique ferme et déterminée d’État mono-
linguiste castillaniste face à laquelle les Communautés autonomes ne
peuvent rester inactives si elles ne veulent pas que leurs langues coof-
ficielles se dévaluent de plus en plus » (ibid. : 201) 39. De là à légiti-
mer les autres nationalismes linguistiques, celui des Nations sans État
(Catalogne, Pays Basque, Galice…) il n’y a qu’un pas que ne franchit
pas vraiment le collègue madrilène.

*

Si l’on ne peut qu’adhérer à la position d’Antoine Meillet rappelée par
Patrick Sériot (1997 : 189) : « Ce n’est pas à la linguistique de
conforter ou de récuser les frontières identitaires », il n’est pas interdit
à la sociolinguistique de s’interroger sur les enjeux identitaires dont
les langues sont porteuses sous certaines latitudes et dans certaines
circonstances historiques, de même que sur les conditions d’émer-

37 « La ideología del nacionalismo lingüístico niega en la práctica que el Estado
español sea plurilingüe y actúa en consecuencia. »

38 Que j’ai analysé pour ce qui concerne l’histoire sociolinguistique du français sous
l’appellation d’unilinguisme (voir par ex. Boyer 2000)

39 « El problema no es tanto que existan medidas que protegen el castellano, sino que
todavía existe, como acabo de decir, una fuerte y contundente política de Estado
monolingüista castellanista ante la cual las Comunidades Autónomas no pueden quedar
inactivas, si es que no quieren que sus lenguas cooficiales vayan devaluándose cada vez
más. »
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gence et les attendus constitutifs du nationalisme linguistique. Pas
plus que sur la pertinence politique du nom des langues, le socio-
linguiste n’a à se prononcer sur la légitimité de ce type d’idéologie. Il
ne peut cependant éviter d’interroger son rapport à la configuration
linguistique en place dans la communauté concernée, d’évaluer la
violence qu’elle peut générer, et d’analyser le riche interdiscours qui
ne manque pas d’être produit en la circonstance, au besoin pour y
apporter une contribution, « éclairée » de préférence…
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